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ST. REGIS INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 61.534. 
Constituée par acte reçu par le notaire Me Paul Bettingen, notaire de résidence à Luxembourg en date du 6 octobre

1997, publié au Mémorial C n° 60 du 29 janvier 1998.

—

Comptes annuels au 31 décembre 2001

Conseil d’administration

Commissaire aux comptes

MONTBRUN REVISION, S.à r.l., 11, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.

Affectation du résultat de l’exercice clôturé au 31 décembre 2001 par l’assemblée générale ordinaire

tenue de manière extraordinaire le 23 décembre 2002

L’assemblée décide de reporter à nouveau la perte de l’exercice d’un montant de LUF 25.172.725,-.

(005861.3/024/28) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.
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MM. Patrick Ehrhardt, employé privé, demeurant à Luxembourg, président;
Federico Franzina, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur;

Mme Irene Acciani, employée privée, demeurant à Luxembourg, administrateur.

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE
Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures
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NOVED S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 64.241. 
—

EXTRAIT
Il résulte d’une décision du Conseil d’Administration en date du 28 janvier 2003 que le siège social est transféré avec

effet au 1er mars 2003 du 38-40, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.

Luxembourg, le 28 janvier 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2003, réf. LSO-AB03945. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005505.3/1005/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2003.

DRESDNER BANK AG, Aktiengesellschaft.
Siège social: L-2097 Luxembourg, 26, rue du Marché-aux-Herbes.

R. C. Luxembourg B 40.106. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 6 février 2003, réf. LSO-AB00210, a été déposé au regis-
tre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(000632.3/016/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2003.

ING BHF-BANK, Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: Frankfurt-Main und Berlin.

Niederlassung Luxemburg: L-1150 Luxemburg, 283, route d’Arlon.
R. C. Luxemburg B 88.614.

—

AUSZUG
Dr. Peter Gloystein und Ulrich H. Leistner verliessen am 31. August 2002 den Vorstand der Aktiengesellschaft deut-

schen Rechts ING BHF-BANK AG.
Der Vorstand der Gesellschaft ING BHF-BANK AG mit Sitz in Frankfurt/Main und Berlin setzt sich demnach wie folgt

zusammen:
- Sytse A. Andringa,
- Rudolf Rhein,
- Roland Scharff,
- Dietmar Schmid,
- Louis Graf von Zech.

Enregistré à Luxembourg, le 7 février 2003, réf. LSO-AB00406. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(000861.4/253/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2003.

PRUDENTIAL-BACHE INTERNATIONAL BANK LIMITED - LUXEMBOURG BRANCH.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 4-6, rue Philippe II.

R. C. Luxembourg B 56.459. 
—

Par une décision du conseil d’administration de PRUDENTIAL-BACHE INTERNATIONAL BANK LIMITED, ayant
son siège social au 9, Devonshire Square, London, EC2M 4HP du 25 avril 2002, il a été décidé de fermer la succursale
luxembourgeoise ayant son siège social au 4-6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, avec effet au 31 décembre 2002.

Luxembourg, le 7 février 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 11 février 2003, réf. LSO-AB01060. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(001166.3/000/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 février 2003.

Pour NOVED S.A.
Signature
Un mandataire

Luxembourg, le 7 février 2003. Signature.

Für gleichlautenden Auszug
RA A. Marc

Pour la Société
Signature
Un mandataire
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FININVESTAL S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 39.738. 
—

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration tenue en date du 30 janvier 2003

Le conseil a décidé à l’unanimité de transférer le siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg.

Enregistré à Luxembourg, le 7 février 2003, réf. LSO-AB00531. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(001529.3/565/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2003.

IMMOBILIERE COMMERCIALISATION ET FINANCIERE (ICF) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2543 Luxembourg, 30-32, Dernier Sol.

R. C. Luxembourg B 42.179. 
—

La FIDUCIAIRE BECKER + CAHEN & ASSOCIES fait savoir que Messieurs Thierry Hellers et Gernot Kos, ainsi que
Madame Juliette Beicht ont déposés leurs mandats d’administrateurs avec effet immédiat.

Pour réquisition et publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 février 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 6 février 2003, réf. LSO-AB00128. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(001651.5/502/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2003.

CALPAM TRANSPORTS LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8069 Bertrange, 14, rue de l’Industrie.

R. C. Luxembourg B 70.997. 
—

Le bilan du 1er juillet 2000 au 31 mars 2001, enregistré à Luxembourg, le 13 février 2003, réf. LSO-AB01438, a été
déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 février 2003.

(001831.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2003.

LUXSERVICES EUROPE S.A., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: L-1150 Luxemburg, 241, route d’Arlon.

H. R. Luxemburg B 79.142. 
—

AUSZUG

Aus dem Protokoll der jährlichen Generalversammlung vom 5. November 2002 geht hervor, dass:
- Herr Pierre Kreins zum 17. Oktober 2002 als Verwaltungsratsmitglied kündigt. Ihm wird einstimmig Entlastung für

die Dauer seines Mandates erteilt.
- Herr Romain Hilbert, Geschäftsführer, wohnhaft in L-9395 Tandel, 6, Veianerstrooss, wird neues Verwaltungsrats-

mitglied.
- Die Mandate der Mitglieder des Verwaltungsrates, sowie des Kommissars enden sofort nach der jährlichen Haupt-

versammlung von 2006.
Für Ausfertigung zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, erteilt.

Luxemburg, den 6. Februar 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2003, réf. LSO-AB01184. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(003573.5/502/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 février 2003.

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature

FIDUCIAIRE BECKER + CAHEN & ASSOCIES
Signature

CALTRANS LUXEMBOURG, S.à r.l.
Signature

FIDUCIAIRE BECKER+CAHEN & ASSOCIES
Unterschrift
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IMMOBILIERE SALA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 17, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 68.550. 
—

A partir du 3 février 2003, Monsieur Bernard Serin, demeurant à F-Paris, Monsieur Emmanuel Serin, demeurant à
USA-Jersey City et Monsieur Nicolas Serin, demeurant à F-Pierrevillers ont été nommés administrateurs en remplace-
ment de Madame Nicole Schneer, Madame Sophie Tritschler et Monsieur Rolf Bartsch et ceci jusqu’à l’assemblée géné-
rale statutaire de l’année 2008.

Le siège social a été transféré de 6, rue d’Oradour à 17, route d’Esch, Luxembourg.

Luxembourg, le 11 février 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2003, réf. LSO-AB01265. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

En date du 3 février 2003, le conseil d’administration a décidé, à l’unanimité, de nommer M. Bernard Serin adminis-
trateur-délégué et président du conseil d’administration.

Luxembourg, le 11 février 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 11 février 2003, réf. LSO-AB00929. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(001689.4/537/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2003.

IBEX CORPORATION S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 51.847. 

—

EXTRAIT
Il résulte d’un courrier reçu au siège social de la société le 5 août 2002 que Madame Bonnie Fatio a démissionnée de

ses fonctions d’administrateur de la société avec effet immédiat.

Luxembourg, le 29 janvier 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2003, réf. LSO-AB01285. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

EXTRAIT
Il résulte d’un courrier reçu au siège social de la société le 23 janvier 2003 que Madame Cheryll Gerelle a démissionné

de ses fonctions d’administrateur de la société avec effet immédiat.

Luxembourg, le 29 janvier 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2003, réf. LSO-AB01287. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

EXTRAIT
Il résulte d’un courrier reçu au siège social de la société le 22 janvier 2002 que Monsieur Paul K. Schminke a démis-

sionné de ses fonctions d’administrateur de la société avec effet immédiat.

Luxembourg, le 29 janvier 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2003, réf. LSO-AB01289. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(001882.4/634/35) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2003.

Pour IMMOBILIERE SALA S.A.
KPMG Experts Comptables
Signature

Pour IMMOBILIERE SALA S.A.
KPMG Experts Comptables
Signature

Pour extrait conforme
HOOGEWERF & CIE
(Agent domiciliataire)
Signature

Pour extrait conforme
HOOGEWERF & CIE
(Agent domiciliataire)
Signature

Pour extrait conforme
HOOGEWERF & CIE
(Agent domiciliataire)
Signature
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CANALMUSIC S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1740 Luxembourg, 42-44, route de Hollerich.

R. C. Luxembourg B 69.882. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires de la Société 
tenue extraordinairement à Paris en date du 21 janvier 2003

Les actionnaires acceptent la démission de la société REMSEY B.V. et de Monsieur Bruno Alberti en tant qu’adminis-
trateurs de la Société. Les actionnaires nomment Monsieur Jean-Bruno Michaud, né le 23 avril 1960 à Vierzon, France,
demeurant à 134, avenue du 25ème RTS, F-69009 Lyon, France, et Monsieur Philippe Fourel, né le 3 avril 1965 à Annonay,
France, demeurant à 134, avenue du 25ème RTS, F-69009 Lyon, France, en tant que nouveaux administrateurs de la So-
ciété en complément à Madame Karine Sgaravizzi, pour une période qui prendra fin lors de l’assemblée générale statuant
sur les comptes de la Société au 30 septembre 2004.

Le conseil d’administration de la Société se compose désormais comme suit:
1) Madame Karine Sgaravizzi, administrateur-déléguée, née le 4 mars 1971 à Nice, France, demeurant au 102, rue du

Grünewald, L-1912 Luxembourg;
2) Monsieur Jean-Bruno Michaud, directeur, né le 23 avril 1960 à Vierzon, France, demeurant à 134, avenue du 25ème

RTS, F-69009 Lyon, France;
3) Monsieur Philippe Fourel, directeur administratif et financier, né le 3 avril 1965 à Annonay, France, demeurant à

134, avenue du 25ème RTS, F-69009 Lyon, France.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 février 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 14 février 2003, réf. LSO-AB01614. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(001910.4/250/27) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2003.

BIMACO FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R. C. Luxembourg B 52.843. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 10 février 2003, réf. LSO-AB00659, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(001933.3/780/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2003.

KPMG FINANCIAL ENGINEERING, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R. C. Luxembourg B 89.764. 
—

Dorénavant, la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux gérants.

Luxembourg, le 30 janvier 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 6 février 2003. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(002170.5/528/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 février 2003.

TRIPLE A CONSULTING, Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 61.417. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

F. Baden.
(002535.2/200/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

CANALMUSIC S.A.
Signature

Luxembourg, le 14 février 2003. Signature.

Pour avis sincère et conforme
KPMG FINANCIAL ENGINEERING
A. Wilwert
Gérant
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PANTEGHINI BERNARD, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4263 Esch-sur-Alzette, 11, rue St. Nicolas.

R. C. Luxembourg B 72.985. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 10 février 2003, réf. LSO-AB00784, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2003.

(002343.2/000/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

PANTEGHINI BERNARD, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4263 Esch-sur-Alzette, 11, rue St. Nicolas.

R. C. Luxembourg B 72.985. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 10 février 2003, réf. LSO-AB00785, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2003.

(002342.2/000/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

PANTEGHINI BERNARD, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4263 Esch-sur-Alzette, 11, rue St. Nicolas.

R. C. Luxembourg B 72.985. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 10 février 2003, réf. LSO-AB00787, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2003.

(002339.2/000/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

SEB INVEST CONVERTIBLE, Fonds Commun de Placement.
—

AUFLÖSUNG

Infolge des stark rückläufigen Fondsvolumens hat die Verwaltungsgesellschaft im Interesse der Anteilinhaber und im
Einklang mit Artikel 12, Punkt 2, des Verwaltungsreglements beschlossen, den SEB INVEST CONVERTIBLE mit Wirkung
zum 17. Februar 2003 aufzulösen.

Gemäß Artikel 21 (3) des abgeänderten Gesetzes vom 30. März 1988 über Anlageorganismen wurde die Ausgabe von
Anteilen unverzüglich eingestellt. Unter Berücksichtigung einer egalitären Behandlung aller Anteilinhaber erfolgt die
Rücknahme von Anteilen, wie bisher ohne Rücknahmegebühr, weiterhin bis zum 17. Februar 2003.

Nach dem 17. Februar 2003 wird der CREDIT LYONNAIS LUXEMBOURG S.A. als Depotbank den Liquidationserlös
abzüglich der Liquidationskosten und Honorare («Netto-Liquidationserlös) auf Anweisung des Liquidators SEB INVEST
LUXEMBOURG S.A. unter die Anteilinhaber des Fonds nach deren Anspruch verteilen. Der Netto-Liquidationserlös,
der nicht zum Abschluss des Liquidationsverfahrens von Anteilinhabern eingezogen worden ist, wird von der Depotbank
für Rechnung der Anteilinhabern bei der CAISSE DE CONSIGNATIONS in Luxemburg hinterlegt, wo dieser Betrag
verfällt, wenn er nicht innerhalb der gesetzlichen Frist dort angefordert wird.

Zur Veröffentlichung im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 21 février 2003, réf. LSO-AB03409. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005759.2/000/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour le gérant
FIDUCIAIRE KIEFFER ET CIE S.A.
Signature

Pour le gérant
FIDUCIAIRE KIEFFER ET CIE S.A.
Signature

Pour le gérant
FIDUCIAIRE KIEFFER ET CIE S.A.
Signature

Luxemburg, den 23. Januar 2003. SEB INVEST LUXEMBOURG S.A.
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UNM LUXEMBOURG HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 17, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 70.852. 
—

EXTRAIT
Il résulte d’une décision des associés de la Société en date du 1er janvier 2003 que le siège social de UNM LUXEM-

BOURG HOLDINGS, S.à r.l. a été transféré à l’adresse suivante:
17, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 17 février 2003, réf. LSO-AB01940. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(002404.4/260/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

UNM LUXEMBOURG HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 17, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 70.852. 
—

EXTRAIT
Il résulte d’une décision des associés de la Société en date du 25 novembre 2002 que M. Dennis Bosje, résident de

L-8447 Steinfort, 3, rue Boxepull, a été nommé au fonction de gérant de la Société UNM LUXEMBOURG HOLDINGS,
S.à r.l. à compter du 25 novembre 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 17 février 2003, réf. LSO-AB01938. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(002404.5/260/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

UPRN 1, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 17, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 81.377. 
—

EXTRAIT
Il résulte d’une décision des associés de la Société en date du 1er janvier 2003 que le siège social de UPRN 1, S.à r.l.

a été transféré à l’adresse suivante:
17, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 17 février 2003, réf. LSO-AB01960. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(002463.5/260/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

UPRN 1, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 17, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 81.377. 
—

EXTRAIT
Il résulte d’une décision des associés de la Société en date du 25 novembre 2002 que M. Dennis Bosje, résident de

L-8447 Steinfort, 3, rue Boxepull, a été nommé aux fonctions de gérant de la Société UPRN 1, S.à r.l., à compter du 25
novembre 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 17 février 2003, réf. LSO-AB01959. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(002463.4/260/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

Pour la Société
J.A.H. Groesbeek

Pour la Société
J.A.H. Groesbeek

Pour la société
J. A. H. Groesbeek

Pour la société
J. A. H. Groesbeek
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GRC HOLDING S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 58.620. 

Société constituée le 24 mars 1997 par-devant Maître Camille Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg publié au 
Mémorial C n° 354 du 5 juillet 1997.

—
Madame Marie-Fiore Ries-Bonani, Monsieur Angelo De Bernardi et Madame Romaine Scheifer-Gillen, administra-

teurs, ainsi que Monsieur Jean-Marc Heitz, commissaire aux comptes, ont démissionné avec effet immédiat.
Le domicile de la société GRC HOLDING S.A. établi au 17, rue Beaumont à Luxembourg, a été dénoncé le 12 février

2003.

Luxembourg, le 12 février 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2003, réf. LSO-AB01282. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(002307.4/545/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

MANDINE ET ASSOCIES, Société en nom collectif.
R. C. Luxembourg B 72.115. 

—

Dénonciation de siège social

Le siège social de la société, jusqu’alors fixé au L-2132 Luxembourg, 24, avenue Marie-Thérèse, a été dénoncé avec
effet au 12 février 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 18 février 2003, réf. LSO-AB02100. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(002332.2/296/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

BBL INTERNATIONAL FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 49.080. 
—

EXTRAIT

Il résulte de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires qui s’est tenue en date du 9 janvier 2003 que:
1. L’assemblée a accepté la démission de Monsieur Elmart Baert, administrateur du CREDIT EUROPEEN, demeurant

au 44, route d’Esch à L-1470 Luxembourg du poste d’administrateur de la société.
L’assemblée a accepté la démission de Monsieur Bernard Trempont, Country Plateform Luxembourg au CREDIT EU-

ROPEEN, demeurant au 6, rue des Girondins à L-1626 Luxembourg.
3. L’assemblée décide de nommer en remplacement des administrateurs démissionnaires Monsieur Bruno Colmant,

administrateur-délégué du CREDIT EUROPEEN, demeurant au 7, rue Philippe II à L-2340 Luxembourg et Monsieur Phi-
lippe Catry, directeur général du CREDIT EUROPEEN, demeurant au 19, rue Adolphe à L-1116 Luxembourg au poste
d’administrateur de la société.

Leurs mandats prendront fin lors de l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice 2001.
Le conseil d’administration se compose dès lors comme suit:
Monsieur Jean-Pierre Straet, directeur générale de BBL (BANQUE BRUXELLES LAMBERT), demeurant au 75, avenue

Armand Huysmans, boîte 15 à B-1050 Bruxelles,
Monsieur Bruno Colmant, administrateur-délégué du CREDIT EUROPEEN, demeurant au 7, rue Philippe II à L-2340

Luxembourg,
Monsieur Philippe Catry, directeur général du CREDIT EUROPEEN, demeurant au 19, rue Adolphe à L-1116 Luxem-

bourg.

Luxembourg, le 9 janvier 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 6 février 2003, réf. LSO-AB00074. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(002461.4/655/31) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

FIDUCIAIRE MANACO S.A.
M.-F. Ries-Bonani / V. Arno’
Administrateur / Administrateur

Luxembourg, le 13 février 2003. Signature.

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire
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KellyConsult, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1457 Weimershof, 58, rue des Eglantiers.

R. C. Luxembourg B 71.096. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 14 février 2003, réf. LSO-AB01552, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2003.

(002490.3/1132/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

KellyConsult, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1457 Weimershof, 58, rue des Eglantiers.

R. C. Luxembourg B 71.096. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 14 février 2003, réf. LSO-AB01556, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2003.

(002492.3/1132/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

NUTRISUN S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 69.654. 

—

EXTRAIT

Les administrateurs de la VERIGEST S.A. ont décidé la dénonciation de leur mandat de domiciliataire de la société
NUTRISUN S.A. avec effet immédiat.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 18 février 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 18 février 2003, réf. LSO-AB02418. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(002467.2/1185/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

KYRIEL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim.

R. C. Luxembourg B 88.406. 
—

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par le Conseil d’administration tenue en date du 24 février 2003 que:
- Monsieur Jean-François Santicoli, Administrateur de sociétés, demeurant à Overijse (Belgique), a été coopté comme

nouveau membre du Conseil d’administration en remplacement de Maître Marianne Goebel, démissionnaire de ses fonc-
tions d’administrateur de la société.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine Assemblée Générale des actionnaires.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mars 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AC00133. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005765.3/793/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Signature
Mandataire

Signature
Mandataire

VERIGEST S.A.
Le Domiciliataire
Signature

Pour la société
Signature
Un mandataire
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ARLAN S.A., Société Anonyme.
Siège social: Esch-sur-Alzette.
R. C. Luxembourg B 63.649. 

—
Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 11 février 2003, réf. LSO-AB00833, a été déposé au re-

gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 18 février 2003.

(002506.1/612/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

EURO-THERMIC S.A., Société Anonyme.
Siège social: Mondercange.

R. C. Luxembourg B 48.991. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 11 février 2003, réf. LSO-AB00838, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 18 février 2003.

(002511.1/612/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

JOPPE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Esch-sur-Alzette.
R. C. Luxembourg B 61.756. 

—
Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 11 février 2003, réf. LSO-AB00841, a été déposé au re-

gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 18 février 2003.

(002512.1/612/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2003.

EXIVAL HOLDING, Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R. C. Luxembourg B 12.398. 
Société anonyme constituée suivant acte reçu par Maître André Schwachtgen, notaire de résidence à Pétange, en date

du 23 septembre 1974, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C N° 225 du 6 novembre
1974. Les statuts ont été modifiés suivant actes reçus par le même notaire en date du 17 octobre 1975, publiés au
Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C N° 14 du 23 janvier 1976 et C N° 26 du 10 février 1976
et en date du 29 mai 1979, publiés au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C N° 220 du 21
septembre 1979. Les statuts ont ensuite été modifiés suivant acte reçu par Maître Georges d’Huart, notaire de
résidence à Pétange, en date du 28 décembre 1998, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C N°
146 du 6 mars 1999. Enfin, les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Marthe Thyes-Walch, notaire
de résidence à Luxembourg, en date du 27 septembre 20000, publiés au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations C N° 254 du 10 avril 2001.

—
Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AC00144, a été déposé au registre

de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 mars 2003.

(005754.3/546/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

VIC COLLE & ASSOCIES, S.à r.l.
Signature

VIC COLLE & ASSOCIES, S.à r.l.
Signature

VIC COLLE & ASSOCIES, S.à r.l.
Signature

EXIVAL HOLDING
Société Anonyme
Signature
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STUDIO 3, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7333 Steinsel, 50, rue des Prés.

R. C. Luxembourg B 48.041. 
—

Monsieur Claude Prud’homme démissionne de son poste de gérant avec effet immédiat.

Enregistré à Luxembourg, le 18 février 2003, réf. LSO-AB02453. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(002854.3/318/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2003.

ADVITEK S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 29, rue Jean-Pierre Brasseur.

R. C. Luxembourg B 37.708. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 février 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(003576.3/242/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 février 2003.

LUXEMBOURG BUSINESS CONSULTANTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt.

R. C. Luxembourg B 76.858. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 3 février 2003
Les actionnaires réunis en Assemblée Générale Extraordinaire au siège social, le 3 février 2003, ont décidé, à l’una-

nimité, de prendre les résolutions suivantes:
- La démission de Monsieur Paul Huberty, Expert-Comptable, demeurant à Mondercange, de son poste d’administra-

teur de la société est acceptée.
- Pleine et entière décharge lui est donnée pour l’exercice de son mandat.
- Mademoiselle Sandra Krings, Expert-Comptable, demeurant à Trèves, Allemagne, est nommée administrateur en

remplacement de l’administrateur démissionnaire.
- Le nouvel administrateur déclare accepter son mandat.
Le conseil d’administration aura donc désormais et jusqu’à l’Assemblée Générale Annuelle appelée à statuer sur les

comptes de l’exercice clos en 2002 la composition suivante:
Monsieur Armand Distave, Conseil économique et fiscal, demeurant à Luxembourg (Président);
Monsieur Raymond Le Lourec, Conseil fiscal, demeurant à Luxembourg;
Monsieur Jean-Paul Frank, Expert-Comptable, demeurant à Luxembourg;
Monsieur Robert Elvinger, Expert-Comptable, demeurant à Luxembourg;
Mademoiselle Sandra Krings, Expert-Comptable, demeurant à Trèves, Allemagne.

Luxembourg, le 3 février 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 18 février 2003, réf. LSO-AB02283. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(003643.3/503/27) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 février 2003.

Y 52 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 79.020. 
—

EXTRAIT
Il résulte d’une décision du Conseil d’Administration en date du 28 janvier 2003 que le siège social est transféré avec

effet au 1er mars 2003 du 38-40, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.

Luxembourg, le 28 janvier 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2003, réf. LSO-AB03949. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005510.3/1005/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2003.

Luxembourg, le 14 février 2003. C. Prud’homme.

Mersch, le 17 février 2003. Signature.

Pour extrait conforme
Signatures

Pour Y 52 S.A.
Signature
Un mandataire
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SCALFI ESFIN S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 61.525. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 19 février 2003, réf. LSO-AB02807, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(004467.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2003.

ZML INVESTMENTS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital: EUR 146.000,-.

Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.
R. C. Luxembourg B 87.893. 

—

EXTRAIT
Il résulte d’une décision du gérant unique en date du 28 janvier 2003 que le siège social est transféré avec effet au 1er

mars 2003 du 38-40, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg.

Luxembourg, le 28 janvier 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2003, réf. LSO-AB03948. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005509.3/1005/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2003.

SUNNINGDALE PROPERTIES, S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftssitz: Luxemburg, 63-65, rue de Merl.

H. R. Luxemburg B 68.918. 
—

 Im Jahre zweitausenddrei, den zwanzigsten Januar.
 Vor dem unterzeichneten Notar Frank Baden, mit dem Amtswohnsitz in Luxemburg.

 Sind die Gesellschafter der Gesellschaft mit beschränkter Haftung SUNNINGDALE PROPERTIES, S.à r.l., mit Sitz in
Luxemburg, 63-65, rue de Merl, eingetragen im Handelsregister von Luxemburg unter der Nummer B 68.918, zu einer
ausserordentlichen Generalversammlung zusammengetreten.

 Die Gesellschaft wurde in der Form einer Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung SUNNINGDALE PROPERTIES
S.A. gegründet gemäss notarieller Urkunde vom 10. März l999, veröffentlicht im Mémorial, Recueil des Sociétés et As-
sociations, Nummer 404 vom 2. Juni 1999. Die Rechtsform der Gesellschaft wurde in eine Gesellschaft mit beschränkter
Haftung abgeändert und die Bez§eichnung der Gesellschaft wurde in SUNNINGDALE PROPERTIES, S.à r.l. abgeändert
gemäss notarieller Urkunde vom 25. März 2002, veröffentlicht im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, Num-
mer 1023 vom 4. Juli 2002.

 Die Versammlung wird um 15.30 Uhr unter dem Vorsitz von Herrn Claude Mack, Geschäftsführer, wohnhaft in Lu-
xemburg, eröffnet.

 Der Vorsitzende beruft zur Sekretärin Frau Maggy Strauss, Privatangestellte, wohnhaft in Garnich.
 Die Versammlung wählt einstimmig zur Stimmzählerin Frau Arlette Siebenaler, Privatangestellte, wohnhaft in Jung-

linster.
 Der Vorsitzende stellt unter Zustimmung der Versammlung fest, dass die Gesellschafter und deren bevollmächtigte

Vertreter sowie die Stückzahl der vertretenen Anteile auf einer Anwesenheitsliste eingetragen sind, welche gegenwär-
tiger Urkunde als Anlage beigefügt bleibt.

 Die Vollmachten der vertretenen Gesellschafter, welche durch die Erschienenen ne varietur paraphiert wurden, blei-
ben gegenwärtiger Urkunde ebenfalls beigefügt.

 Da das gesamte Gesellschaftskapital in gegenwärtiger Versammlung vertreten ist, ist die Versammlung regelrecht zu-
sammengesetzt und ist befugt über die Tagesordnung, welche den Gesellschaftern bekannt ist, zu beschliessen.

 Alsdann fassen die Gesellschafter einstimmig folgenden Beschluss.

Beschluss
 Die Gesellschafter beschliessen Artikel 7 der Satzung mit Wirkung zum 25. März 2002 wie folgt abzuändern:

«Art. 7. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer verwaltet, welche nicht Gesellschafter sein
müssen und welche zu jeder Zeit durch die Generalversammlung der Gesellschafter abberufen werden können.

 Wenn nicht anders durch die Generalversammlung, welche die Geschäftsführer ernennt, beschlossen wird, wird die
Gesellschaft bei allen Rechtsgeschäften rechtsgültig verpflichtet durch die alleinige Unterschrift eines Geschäftsführers.»

 Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist, wird die Versammlung aufgehoben.

Luxembourg, le 25 février 2003. Signature.

Pour ZML INVESTMENTS, S.à r.l
Signature
Un mandataire
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 Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg, in der Kanzlei des unterzeichneten Notars, am Datum wie eingangs
erwähnt.

 Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Erschienenen, haben dieselben mit dem Notar gegen-
wärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: C. Mack, M. Strauss, A. Siebenaler, F. Baden.
Enregistré à Luxembourg, le 21 janvier 2003, vol. 137S, fol. 83, case 2. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Muller.
Für gleichlautende Ausfertigung der Gesellschaft auf Begehr erteilt, zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des

Sociétés et Associations.

(002920.4/200/47) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 février 2003.

SUNNINGDALE PROPERTIES, S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Siège social: Luxemburg, 63-65, rue de Merl.

H. R. Luxemburg B 68.918. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 février 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(002921.1/200/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 février 2003.

ALLIED DOMECQ LUXEMBOURG HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69A, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 71.408. 
—

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance de la Société du 26 février 2003

Le siège social de la Société a été transféré au 69A, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg avec effet à partir
du 1er février 2003. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations et au registre de commerce
et des sociétés.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2003, réf. LSO-AB04633. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005723.3/280/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

COMET S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3360 Leudelange, 80, rue de Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 9.510. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2000, enregistrés à Luxembourg, le 27 février 2003, réf. LSO-AB04464, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 mars 2003.

(005724.3/503/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

AIG FINANCIAL ADVISOR SERVICES FUND MANAGEMENT COMPANY, Société Anonyme.
Siège social: L-2951 Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy.

R. C. Luxembourg B 87.161. 
—

Le bilan au 30 novembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 13 février 2003, réf. LSO-AB01278, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005733.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Luxemburg, den 17. Februar 2003. F. Baden.

F. Baden.

Luxembourg, le 27 février 2003. Signature.

Pour COMET S.A.
FIDUCIAIRE CENTRALE DU LUXEMBOURG S.A.
Signature

Pour AIG FINANCIAL ADVISOR SERVICES FUND MANAGEMENT COMPANY
BANQUE GENERALE DU LUXEMBOURG S.A.
Signatures
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ORTHOPEDIE PRO-TECHNIK, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8041 Strassen, 124A, rue des Romains.

R. C. Luxembourg B 45.349. 
—

L’an deux mille trois, le dix février.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch.

A comparu:

Madame Anabela Da Costa Pires, épouse Tatin, indépendante, demeurant à L-8041 Strassen, 124A, rue des Romains,
née le 15 février 1963 à Almada (P).

Lequel comparant déclare être le seul associé de la société à responsabilité limitée unipersonnelle ORTHOPEDIE
PRO-TECHNIK, S.à r.l., avec siège social à Strassen, constituée suivant acte reçu par Maître Jacqueline Hansen-Peffer,
alors notaire de résidence à Capellen, en date du 4 octobre 1993, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations C numéro 583 du 8 décembre 1993.

Les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Edmond Schroeder, alors notaire de rési-
dence à Mersch, en date du 9 novembre 1999, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 204
du 13 mars 2000.

L’associé a prié le notaire instrumentaire de documenter la résolution suivante:

Résolution

 L’associé décide de changer l’objet social de la société et de donner à l’article trois des statuts la teneur suivante:

«Art. 3. La société a pour objet le commerce des produits orthopédiques, ainsi que toutes opérations industrielles,
commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, se rattachant directement ou indirectement à son objet social
ou qui sont de nature à en faciliter l’extension ou le développement.»

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par ses nom, prénom, état et demeu-

re, le comparant a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: A. Da Costa Pires, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 13 février 2003, vol. 423, fol. 80, case 3. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005605.4/242/32) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2003.

ORTHOPEDIE PRO-TECHNIK, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8041 Strassen, 124A, rue des Romains.

R. C. Luxembourg B 45.349. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005606.3/242/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2003.

TRG INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2514 Luxembourg, 5, rue Jean-Pierre Sauvage.

R. C. Luxembourg B 83.364. 
—

Procès-verbal du Conseil d’Administration du 14 janvier 2003

Sont présents:
- Monsieur Richard Anthony William Yvanovich, accountant, demeurant à Im Boden 11, CH-6403 Kuessnacht am Rigi

(Suisse)
- Madame Katharina Claudia Yvanovich, nurse, demeurant à Im Boden 11, CH-6403 Kuessnacht am Rigi (Suisse)
Il est convenu et agréé à la majorité des voix de transférer le siège social à 5, rue Jean-Pierre Sauvage, L-2514 Luxem-

bourg avec effet le 1er janvier 2003.
Fait à Luxembourg le 14 janvier 2003 en cinq exemplaires dont chaque partie reconnaît en avoir reçu une.

Enregistré à Luxembourg, le 21 février 2003, réf. LSO-AB03348. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005894.3/000/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Mersch, le 26 février 2003. H. Hellinckx.

Mersch, le 26 février 2003. H. Hellinckx.

R. Yvanovich / K. Yvanovich.
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BEDMINSTER (LUXEMBOURG), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69A, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 86.971. 
—

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance de la Société du 26 février 2003

Le siège social de la Société a été transféré au 69A, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg avec effet à partir
du 1er février 2003. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations et au registre de commerce
et des sociétés.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2003, réf. LSO-AB04630. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005725.3/280/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

BRISTOL (LUXEMBOURG), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69A, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 86.970. 
—

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance de la Société du 26 février 2003

Le siège social de la Société a été transféré au 69A, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg avec effet à partir
du 1er février 2003. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations et au registre de commerce
et des sociétés.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2003, réf. LSO-AB04628. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005726.3/280/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

KEYLINK MARKETING CONCEPTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1727 Luxembourg, 39, rue Arthur Herchen.

R. C. Luxembourg B 59.788. 
—

A l’issue de la réunion du Conseil d’Administration tenue en date du 27 novembre 2002
le Conseil d’Administration se compose comme suit:
- Mlle María-José Sánchez-Díaz, Administrateur-Délégué, Luxembourg
- Mlle Andrea Thielenhaus, Administrateur-Délégué, Luxembourg
- INTER-HAUS-LUXEMBOURG S.A. Administrateur-Délégué, Luxembourg

Luxembourg, le 24 février 20003.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2003, réf. LSO-AB04511. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005727.3/000/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

FAM PERSONAL FUND, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2951 Luxembourg, 50, boulevard J.F. Kennedy.

R. C. Luxembourg B 72.628. 
—

Le bilan au 30 septembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 13 février 2003, réf. LSO-AB01283, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 janvier 2003.

(005735.3/000/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Luxembourg, le 27 février 2003. Signature.

Luxembourg, le 26 février 2003. Signature.

FIDUCIAIRE DE TREVES, S.C.
Signature
Agent Domiciliataire

Pour FAM PERSONAL FUND, Sicav
BANQUE GENERALE DU LUXEMBOURG
Société Anonyme
Signatures
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FINTILES INVESTMENT S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 44.936. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AC00198 a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 mars 2003.

(005744.3/795/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

FINTILES INVESTMENT S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 44.936. 
—

Les statuts coordonnés au 3 mai 2002, enregistrés à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AC00200 ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 mars 2003.

(005722.3/795/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

EUROTECH VENTURE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1727 Luxembourg, 39, rue Arthur Herchen.

R. C. Luxembourg B 58.126. 
—

A l’issue de la réunion du Conseil d’Administration tenue en date du 27 novembre 2002
le Conseil d’Administration se compose comme suit:
- Mlle María-José Sánchez-Díaz, Administrateur-Délégué, Luxembourg
- Mlle Andrea Thielenhaus, Administrateur-Délégué, Luxembourg
- INTER-HAUS-LUXEMBOURG S.A. Administrateur-Délégué, Luxembourg

Luxembourg, le 24 février 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2003, réf. LSO-AB04504. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005728.3/000/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

STRABACH INVESTMENT UND MANAGEMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1727 Luxembourg, 39, rue Arthur Herchen.

R. C. Luxembourg B 54.404. 
—

A l’issue de la réunion du Conseil d’Administration tenue en date du 2 décembre 2002
le Conseil d’Administration se compose comme suit:
- Mlle María-José Sánchez-Díaz, Administrateur-Délégué, Luxembourg
- Mlle Andrea Thielenhaus, Administrateur-Délégué, Luxembourg
- INTER-HAUS-LUXEMBOURG S.A. Administrateur-Délégué, Luxembourg

Luxembourg, le 24 février 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 27 février 2003, réf. LSO-AB04515. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005729.3/000/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

FINTILES INVESTMENT S.A.
Signatures
Administrateurs

FINTILES INVESTMENT S.A.
Signatures
Administrateurs

FIDUCIAIRE DE TREVES, S.C.
Signature
Agent Domiciliataire

FIDUCIAIRE DE TREVES, S.C.
Signature
Agent Domiciliataire
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DECORCENTER GEIMER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, rue de l’Industrie.

R. C. Luxembourg B 66.750. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AC00174, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005730.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

DECORCENTER GEIMER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, rue de l’Industrie.

R. C. Luxembourg B 66.750. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AC00183, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005731.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

DECORCENTER GEIMER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, rue de l’Industrie.

R. C. Luxembourg B 66.750. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AC00192, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005732.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

DECORCENTER GEIMER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, rue de l’Industrie.

R. C. Luxembourg B 66.750. 
—

Le bilan au 31 décembre 1998, enregistré à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AC00196, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005734.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

IBERMAT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Frisange.

R. C. Luxembourg B 27.582. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 5 mars 2003, réf. LSO-AC00449, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005768.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

IBERMAT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Frisange.

R. C. Luxembourg B 27.582. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 5 mars 2003, réf. LSO-AC00451, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005770.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.

Signature.

Signature.



15283
MARNE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller.

R. C. Luxembourg B 31.166. 
—

Extrait des Minutes de l’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires
 qui s’est tenue extraordinairement le 24 janvier 2003

A l’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires de MARNE S.A. (la «Société»), tenue extraordinairement et suite
à la démission des anciens administrateurs et du Commissaire aux Comptes, il a été décidé comme suit:

- de nommer les personnes morales suivantes, ayant toutes leur siège social au 9 rue Schiller L-2519 Luxembourg,
en qualité d’administrateurs, avec effet rétroactif au 25 octobre 2002. Leurs mandats expirant en 2008:

- LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.;
- TCG GESTION S.A.;
- CMS MANAGEMENT SERVICES S.A.
- de nommer CAS SERVICES S.A., ayant son siège social au 9, rue Schiller, L-2519 Luxembourg, en qualité de Com-

missaire aux Comptes, avec effet rétroactif au 25 octobre 2002;
- d’autoriser le Conseil d’Administration à déléguer ses pouvoirs de gestion journalière ainsi que la représentation de

la société concernant cette gestion, à LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A. ayant son siège social au 9
rue Schiller L-2519 Luxembourg, qui pourra engager la société par sa seule signature et ce avec effet rétroactif au 25
octobre 2002.

Luxembourg, le 24 janvier 2003.  

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2003, réf. LSO-AB01192. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005760.3/710/30) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

MARNE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller.

R. C. Luxembourg B 31.166. 
—

Extrait des résolutions du Conseil d’Administration qui s’est tenue le 24 janvier 2003
Au conseil d’Administration de MARNE S.A. («la société»), il a été décidé comme suit:
- De déléguer ses pouvoirs de gestion journalière ainsi que la représentation de la société concernant cette gestion

à LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A. ayant son siège social au 9 rue Schiller L-2519 Luxembourg, qui
pourra engager la société par sa seule signature et ce avec effet rétroactif au 25 octobre 2002.

Luxembourg, le 24 janvier 2003.  

Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2003, réf. LSO-AB01191. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005763.3/710/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

MARNE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller.

R. C. Luxembourg B 31.166. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 12 février 2003, réf. LSO-AB01193, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005767.3/710/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A. 
Administrateur
Signatures

CMS MANAGEMENT SERVICES S.A.
Administrateur
Signatures

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.
Administrateur
Signatures

TCG GESTION S.A.
Administrateur
Signatures

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.
Managing Director
Signatures
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CONTENT INVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 6, avenue du X Septembre.

R. C. Luxembourg B 76.391. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société tenue le 28 février

2003 que:
- Monsieur Dieter Grozinger De Rosnay, juriste, demeurant à L-1371 Luxembourg, 105, Val Ste Croix,
- Monsieur Marco Fritsch, juriste, demeurant à L-1371 Luxembourg, 105, Val Ste Croix,
- Madame Sylvie Portenseigne, juriste, demeurant à L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II,
remplacent les administrateurs révoqués:
- Monsieur Raymond Fritsch, comptable, demeurant à L-2175 Luxembourg, 27, rue Alfred de Musset,
- Madame Anne Schmitt, employée privée, demeurant à L-3715 Rumelange, 61, rue du Cimetière,
- Madame Nathalie Cortinhas, employée privée, demeurant à L-3510 Dudelange, 39, rue de la Libération,
 et que:
- Madame Sabrina Martin, juriste, demeurant à L-1371 Luxembourg, 105, Val Ste Croix remplace le commissaire aux

comptes révoqué Madame Corinne Parmentier, maître en sciences de gestion, demeurant à F-57100 Thionville, 4, rue
de la Paix.

Luxembourg, le 28 février 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AC00169. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005737.3/000/26) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

CONTENT INVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 105, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 76.391. 
—

EXTRAIT
Conformément aux dispositions statutaires, le conseil d’administration a pris, lors de sa réunion du 3 mars 2003, la

décision de transférer le siège social de la société à l’adresse suivante:
105, Val Ste Croix, L-1371 Luxembourg.

Luxembourg, le 3 mars 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AC00171. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(005739.3/000/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

AUTOMANIA LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R. C. Luxembourg B 47.182. 
—

DISSOLUTION
 L’an deux mille trois, le sept février 
 Par-devant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg-Eich.

A comparu:
 Monsieur Franco Cagarelli, commerçant, demeurant à I-Correggio Principato Correggio, 4, (Italie) né à Modena, le

27 mars 1954, 
 représenté par Monsieur Marc Hilger, conseiller juridique, demeurant à Bridel,
 en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Corregio le 3 février 2003.
 Laquelle procuration après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant demeurera annexée

au présent acte pour être enregistrée en même temps.
 Lequel comparant, par son mandataire ès qualités qu’il agit, a exposé au notaire:
 Qu’il est le seul propriétaire de toutes les parts sociales de la société à responsabilité limitée AUTOMANIA LUXEM-

BOURG, S.à r.l., établie et ayant son siège social à L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy,
 constituée suivant acte reçu par Maître Edmond Schroeder, alors notaire de résidence à Mersch en date du 30 mars

1994, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 280 du 22 juillet 1994,
 avec un capital social de 500.000,- LUF représenté par 500 parts sociales de 1.000,- LUF chacune,

Pour CONTENT INVEST S.A.
D. Grozinger De Rosnay
Administrateur

Pour CONTENT INVEST S.A.
D. Grozinger De Rosnay
Administrateur
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 inscrite au registre de commerce et des sociétés près du tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg, section B
sous le numéro 47.182.

 Que l’activité de la société ayant cessé, l’associé unique, a déclaré dissoudre purement et simplement la société
AUTOMANIA LUXEMBOURG, S.à r.l., et qu’ainsi l’associé unique est investi de tout l’actif et qu’il réglera tout le passif
de la société dissoute, dont ne dépend aucun immeuble, que partant il n’y a pas lieu à la liquidation de la société qui est
à considérer comme définitivement clôturée.

 Que décharge pleine et entière est donnée au gérant de la société.
 Que l’associé unique s’engage, finalement, à faire conserver les livres et les documents de la société à L-2212 Luxem-

bourg, 6, place de Nancy, pendant 5 ans.

 Frais
 Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont

mis à sa charge en raison du présent acte s’élève à approximativement 740,- EUR.

 Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Eich en l’étude du notaire instrumentant, date qu’en tête des présentes.
 Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire par ses nom, prénom usuel, état et

demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: M. Hilger, P. Decker.
Enregistré à Luxembourg, le 12 février 2003, vol. 15CS, fol. 100, case 3. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée sur papier libre aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

(005879.3/206/42) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

MANDOURI S.A., Société Anonyme.
(anc. MANDOURI HOLDING S.A.).

Siège social: L-1750 Luxembourg, 62, avenue Victor Hugo.
R. C. Luxembourg B 76.513. 

—
 L’an deux mille trois, le vingt deux janvier.
 Par-devant, Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Hesperange.

 S’est réunie:

 L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme MANDOURI HOLDING S.A., avec siè-
ge social à L-1750 Luxembourg, 62 avenue Victor Hugo, constituée par acte du notaire instrumentant en date du 19 mai
2000, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations numéro 781 du 25 octobre 2000. 

 L’assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Benoit Tassigny, juriste, demeurant à Nothomb (Belgique),
 qui désigne comme secrétaire Madame Annick Braquet, employée privée, demeurant à Chantemelle (Belgique).
 L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Luc Sunnen, réviseur d’entreprises, demeurant à Luxembourg.
 Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:
 I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

 Ordre du jour:
 1. Changement de l’objet social de la société d’une «Holding 29» en une «Soparfi».
 2. Changement subséquent de l’article 4 des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

«Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de par-
ticipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

 Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d’un por-
tefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au con-
trôle de toute entreprise, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s’intéresse tous concours, prêts, avances ou garan-
ties.

 La société pourra également accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous
transferts de propriété immobiliers ou mobiliers.»

 3. Changement de la dénomination de la société en MANDOURI S.A. et changement subséquent de l’article 1er des
statuts.

 4. Divers.
 II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d’actions qu’ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée ne
varietur par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’en-
registrement.

 Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été si-
gnées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant.

Luxembourg-Eich, le 24 février 2003. P. Decker.
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 III.- Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibé-
rer valablement, telle qu’elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour. 

 Ces faits ayant été reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

 Première résolution

 L’assemblée générale décide de changer l’objet social de la société d’une «Holding 29» en une «Soparfi», et de chan-
ger en conséquence l’article 4 des statuts qui aura désormais la teneur suivante.

«Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de par-
ticipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

 Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d’un por-
tefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au con-
trôle de toute entreprise, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s’intéresse tous concours, prêts, avances ou garan-
ties.

 La société pourra également accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous
transferts de propriété immobiliers ou mobiliers.»

 Deuxième résolution

 L’assemblée générale décide de changer la dénomination de la société en MANDOURI S.A., et de modifier en con-
séquence l’article 1er des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

«Art. 1er. Il existe une société anonyme sous la dénomination de MANDOURI S.A.»

 Frais

 Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison des présentes est évalué à environ cinq cents euros (500,- EUR).

 Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

 Dont acte, fait et passé à Hesperange, date qu’en tête des présentes.
 Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau et au mandataire des comparants ceux-ci ont

signé avec le notaire le présent acte.
Signé: B. Tassigny, A. Braquet, L. Sunnen, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg, le 3 février 2003, vol. 15CS, fol. 89, case 10.– Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005798.4/220/75) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

MANDOURI S.A., Société Anonyme.
(anc. MANDOURI HOLDING S.A.).

Siège social: L-1750 Luxembourg, 62, avenue Victor Hugo.
R. C. Luxembourg B 76.513. 

—
Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005801.3/220/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

DAB ADVISER I FUNDS, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2951 Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy.

R. C. Luxembourg B 74.992. 
—

Le bilan au 31 août 2002, enregistré à Luxembourg, le 13 février 2003, réf. LSO-AB01279, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005738.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Hesperange, le 7 février 2003. G. Lecuit.

Hesperange, le 7 février 2003. G. Lecuit.

Pour DAB ADVISER I FUNDS
BANQUE GENERALE DU LUXEMBOURG S.A.
Signatures
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NORD EST INVESTMENT PARTNERS S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 78.754. 
—

In the year two thousand three, on the third of February.
Before us, Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

Has compared:

Mrs. Marianne Goebel, attorney at law, residing in Luxembourg,
acting in her capacity as special mandator in the name and on the behalf of the directors of NORD EST INVESTMENT

PARTNERS S.A., having its registered office in L-1724 Luxembourg, 19-21 Boulevard du Prince Henri, by virtue of a
power conferred to her by the board of directors of the said company in its meeting of 18th December, 2002.

A copy of an extract of the minutes of this meeting, which is certified as a true copy to the original, will remain at-
tached to the present deed.

Such appearing party, in the capacity indicated above, requests the notary to certify her declarations as follows:
1) The company NORD EST INVESTMENT PARTNERS S.A. has been incorporated by a deed of the undersigned

notary, dated November 6th, 2000 published in the Mémorial C, number 16 of January 10th, 2001. 
2) According to Article 3 of the articles of incorporation, the subscribed capital is set at sixty eight thousand seventy

seven Euros (68,077.- EUR), consisting of thirty one thousand (31,000) Class A Shares with no nominal value and of
thirty seven thousand and seventy seven (37,077.-) Class B Shares with no nominal value.

According to the same Article the authorised capital is set at three million Euros (3,000,000.- EUR) consisting of seven
hundred and fifty thousand (750,000) Class A Shares with no nominal value, and of two million two hundred and fifty
thousand (2,250,000) Class B Shares with no nominal value.

The Board of Directors is authorized, during a period of five years ending on November 6, 2005, to increase from
time to time the subscribed capital within the limits of the authorized capital. The Board of Directors is specifically au-
thorized to proceed to such issues without reserving to the then existing shareholders a preferential right to subscribe
to the shares to be issued.

In the meeting of 18th December, 2002, the Board of Directors has decided to increase the subscribed capital of the
Company by an amount of sixteen thousand and three hundred thirty Euros (16,330.- EUR) in order to raise it to the
amount of eighty four thousand four hundred seven Euros (84,407.- EUR) by creating and issuing sixteen thousand and
three hundred thirty (16,330) new Class B Shares with no nominal value and with an issue premium of seventy five Euros
(75.- EUR) per share. 

The Board of Directors, having utilized its right to suppress the preferential right of subscription to the current share-
holders and its right to provide for an issue premium has decided to accept subscriptions for such new shares issued as
follows:

The number of sixteen thousand and three hundred thirty (16,330) new Class B shares are subscribed and paid up
by a contribution in cash in a banking account of the company, so that the amount of one million two hundred forty one
thousand and eighty Euros (1,241,080.00.- EUR) is at the disposal of the said company, as was certified to the attesting
notary public:

- BANCA APULIA SpA: 1,786 Class B shares with no nominal value and a total issue premium of EUR 133,950.-.
- ASSICURAZIONI GENERALI SpA: 8,887 Class B shares with no nominal value and a total issue premium of EUR

666,525.-.
- BANCA NAZIONALE DEL LAVORO SpA: 1,633 Class B shares with no nominal value and a total issue premium

of EUR 122,475.-.
- FINANZIARIA INTERNAZIONALE LUXEMBOURG S.A.: 4,024 Class B shares with no nominal value and a total

issue premium of EUR 301,800.-.
The Board of Directors has decided to mandate Mrs Marianne Goebel in order to record this increase in subscribed

share capital by notarial deed.
As a consequence of the increase of subscribed capital, Article 3 first paragraph of the Articles of incorporation is

modified and will now read as follows:

«Art. 3. First paragraph. The subscribed share capital is set at eighty four thousand and four hundred seven Euros
(84,407.- Euros) consisting of thirty one thousand (31,000) Class A shares with no nominal value and of fifty three thou-
sand and four hundred seven (53,407) Class B shares with no nominal value.»

Expenses
The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the company as a

result of the present deed are estimated at approximately three thousand Euros.
The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing person,

this deed is worded in English followed by a French translation, and that in case of any divergence between the English
and the French text, the English text shall prevail.

Whereof this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.
 The document having been read to the appearing person, known to the notary by surname, name, civil status and

residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française:
L’an deux mille trois, le trois février.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.
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A comparu:

Maître Marianne Goebel, avocat, demeurant à Luxembourg, agissant en sa qualité de mandataire spécial au nom et
pour compte du Conseil d’Administration de la société anonyme NORD EST INVESTMENT PARTNERS S.A., établie
et ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 19-21 boulevard du Prince Henri, mandatée à cet effet suivant procès-
verbal de la réunion du conseil d’administration du 18 décembre 2002.

Une copie certifiée conforme d’un extrait du procès-verbal de cette réunion restera annexée aux présentes.
Lequel comparant, agissant en sa dite qualité, a requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit ses dé-

clarations:
1) La société anonyme NORD EST INVESTMENT PARTNERS S.A. a été constituée par acte du Notaire soussigné,

en date du 6 novembre 2000, publié au Mémorial C, numéro 16 du 10 janvier 2001.
2) Suivant l’article 3 des statuts, le capital souscrit de la société est fixé à soixante huit mille soixante dix sept Euros

(68.077,- EUR) représenté par trente et un mille (31.000) Actions de Classe A sans désignation de valeur nominale et
par trente sept mille soixante dix sept (37.077) Actions de Classe B sans désignation de valeur nominale.

Suivant le même article des statuts, le capital autorisé de la société est fixé à trois millions Euros (EUR 3.000.000,-)
représenté par sept cent cinquante mille (750.000) Actions de Classe A sans désignation de valeur nominale et par deux
million deux cent cinquante mille (2.250.000) Actions de Classe B sans désignation de valeur nominale.

Le Conseil d’Administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le 6 novembre 2005, d’aug-
menter en temps qu’il appartiendra le capital souscrit dans les limites du capital autorisé. Le Conseil d’Administration
est spécialement autorisé à procéder à une telle émission sans réserver aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel
de souscription aux actions à émettre.

Dans sa réunion du 18 décembre 2002, le Conseil d’Administration a décidé d’augmenter le capital souscrit de la
société à concurrence de seize mille trois cent trente Euros (16.330,- EUR) pour le porter à quatre vingt quatre mille
quatre cent sept euros (84.407,- EUR) par la création et l’émission de seize mille trois cent trente (16.330) nouvelles
actions de Classe B sans désignation de valeur nominale et avec une prime d’émission de soixante quinze Euros (75,-
EUR) par action. 

Le Conseil d’Administration ayant usé du droit de supprimer le droit préférentiel de souscription des anciens action-
naires et de stipuler une prime d’émission, a décidé d’admettre à la souscription des nouvelles actions émises:

Un nombre de seize mille trois cent trente (16.330) nouvelles actions de Classe B sont souscrites et libérées par un
apport en espèces par versement à un compte bancaire au nom de la société, de sorte que la somme d’un million deux
cent quarante et un mille quatre vingt euros (1.241.080,- EUR) a été mise à la libre disposition de cette dernière, ce dont
il a été justifié au notaire instrumentant:

- BANCA APULIA SpA: 1.786 actions de Classe B sans désignation de valeur nominale avec une prime d’émission
totale de EUR 133.950,-.

- ASSICURAZIONI GENERALI SpA: 8.887 actions de Classe B sans désignation de valeur nominale avec une prime
d’émission totale de EUR 666.525,-. 

- BANCA NAZIONALE DEL LAVORO SpA: 1.633 actions de Classe B sans désignation de valeur nominale avec une
prime d’émission totale de EUR 122.475,-.

- FINANZIARIA INTERNAZIONALE LUXEMBOURG S.A.: 4.024 actions de Classe B sans désignation de valeur no-
minale avec une prime d’émission totale de EUR 301.800,-.

Le Conseil d’Administration a décidé de mandater Maître Marianne Goebel en vue de documenter le présent constat
d’augmentation de capital.

En conséquence de l’augmentation de capital, l’article 3 alinéa 1 des statuts est modifié et aura désormais la teneur
suivante:

«Art. 3. 1er alinéa. Le capital social de la société est fixé à quatre vingt quatre mille quatre cent sept Euros (84.407,-
Euros) représenté par trente et un mille (31.000) actions de Classe A sans valeur nominale et cinquante trois mille qua-
tre cent sept (53.407) actions de Classe B sans valeur nominale.»

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la société
ou qui est mis à sa charge, à raison de la présente augmentation de capital est évalué approximativement à la somme de
trois mille euros.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes, qu’à la requête du comparant, le pré-
sent acte est rédigé en anglais suivi d’une traduction française et qu’en cas de divergence entre le texte anglais et français,
la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom

usuel, état et demeure, le comparant a signé avec le notaire la présente minute.
Signé: M. Goebel, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 10 février 2003, vol. 15CS, fol. 97, case 9.– Reçu 12.410,80 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005812.5/211/127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.
Luxembourg, le 13 février 2003. J. Elvinger.
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NORD EST INVESTMENT PARTNERS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 78.754. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, en date du 6 mars
2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005814.3/211/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

F.A.M. FUND, SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2951 Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy.

R. C. Luxembourg B 72.491. 
—

Le bilan au 30 septembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 13 février 2003, réf. LSO-AB01281, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 janvier 2003.

(005736.3/000/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

DAB ADVISER II FUNDS, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2951 Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy.

R. C. Luxembourg B 76.343. 
—

Le bilan au 31 août 2002, enregistré à Luxembourg, le 13 février 2003, réf. LSO-AB01280, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005740.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

COMPAGNIE FINANCIERE D’INVESTISSEMENTS INDUSTRIELS, S.à r.l.,
Société à responsabilité limitée.
Capital social: 2.108.000,- EUR.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.
R. C. Luxembourg B 42.119. 

—
Au vu de la lettre de l’associée unique SIREF FIDUCIARIA SpA, datée du 18 février 2003, mettant en évidence le

transfert de 1.624 parts sociales représentatives du capital social de la société COMPAGNIE FINANCIERE D’INVES-
TISSEMENTS INDUSTRIELS, S.à r.l. en faveur de SANPAOLO FIDUCIARIA SpA, et de la lettre de ladite SANPAOLO
FIDUCIARIA SpA certifiant l’acquisition de ces 1.624 parts sociales, également datée du 18 février 2003, le capital social
de la société se trouve désormais détenu comme suit: 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 5 mars 2003, réf. LSO-AC00526. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005867.3/024/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

J. Elvinger.

Pour extrait sincère et conforme
Pour FAM PERSONAL FUND, Sicav
BANQUE GENERALE DU LUXEMBOURG
Société Anonyme
Signatures

Pour DAB ADVISER II FUNDS
BANQUE GENERALE DU LUXEMBOURG S.A.
Signatures

SIREF FIDUCIARIA S.p.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.876 parts sociales
SANPAOLO FIDUCIARIA S.p.A  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.624 parts sociales

Pour extrait conforme
SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE
Société Anonyme
Agent domiciliataire
Signatures
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PEROT SYSTEMS LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital souscrit: 12.500,- EUR.

Siège social: L-1466 Luxembourg-Dommeldange, 12, rue Jean Engling.
R. C. Luxembourg B 69.893. 

Acte constitutif publié aux pages 27539-27543 du Mémorial C n°574 du 26 juillet 1999.
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2000, enregistrés à Luxembourg, le 27 février 2003, ont été déposés au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005769.3/1026/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

PEROT SYSTEMS LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital souscrit: 12.500,- EUR.

Siège social: L-1466 Luxembourg-Dommeldange, 12, rue Jean Engling.
R. C. Luxembourg B 69.893. 

Acte constitutif publié aux pages 27539-27543 du Mémorial C n°574 du 26 juillet 1999.
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2001, enregistrés à Luxembourg, le 27 février 2003, ont été déposés au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005766.3/1026/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

ASSIEME S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 62.065. 
—

L’an deux mille deux, le dix décembre. 
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme ASSIEME S.A., ayant son siège
social à Luxembourg, 5, boulevard de la Foire, R. C. Luxembourg section B numéro 62.065, constituée suivant acte reçu
le 4 décembre 1997, publié au Mémorial C numéro 167 du 20 mars 1998.

L’assemblée est présidée par Monsieur John Seil, licencié en sciences économiques appliquées, demeurant à Contern.
Le président désigne comme secrétaire Mademoiselle Alexia Uhl, juriste, demeurant à Luxembourg.
L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Reno Maurizio Tonelli, licencié en sciences politiques, demeurant à

Strassen.
Le président prie le notaire d’acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l’acte.
II.- Il résulte de ladite liste de présence que les trois mille cinq cents (3.500) actions, représentant l’intégralité du ca-

pital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider
valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour qui a été préalablement porté à la connaissance des actionnaires.

III.- L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour: 
1.- Réduction du capital social à concurrence de EUR 22.599,15 (vingt-deux mille cinq cent quatre-vingt-dix-neuf

euros et quinze cents) par réduction du pair des actions existantes, pour porter le capital de son montant actuel de
1.807.599,15 à 1.785.000 par absorption de pertes à concurrence de EUR 22.599,15.

2. Echange des 3.500 actions existantes sans désignation de valeur nominale, émises par la société, contre 178.500
actions d’une valeur nominale de EUR 10,- chacune, et attribution aux actionnaires proportionnellement à leur partici-
pation dans la société.

3.- Instauration d’un capital autorisé de EUR 18.000.000,- avec émission d’actions nouvelles et autorisation à donner
au conseil d’administration de limiter et même de supprimer le droit de souscription préférentiel des anciens actionnai-
res et d’émettre des obligations convertibles ou non dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé.

4.- Modification de l’article 5 des statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

Version anglaise:
«Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at EUR 1,785,000.- (one million seven hundred eighty-five

thousand Euros), divided into 178,500 (one hundred seventy-eight thousand and five hundred) shares with a par value
of EUR 10.- each.»

The shares are in registered or bearer form, at the option of the shareholders.
The company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.
For the period foreseen herebelow, the authorized capital is fixed at EUR 18,000,000.- (eighteen million Euros) to be

divided into 1,800,000 shares with a par value of EUR 10.-.

Luxembourg, le 24 février 2003. Signature.

Luxembourg, le 24 février 2003. Signature.
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The authorized and the subscribed capital of the company may be increased or reduced by a decision of the general
meeting of shareholders voting with the same quorum as for the amendment of the Articles of Incorporation. 

 Furthermore, the board of directors is authorized, during a period of five years ending on december ten, 2007, to
increase in one or several times the subscribed capital, within the limits of the authorized capital. Such increased amount
of capital may be subscribed for and issued in the form of shares with or without an issue premium, to be paid-up in
cash, by contribution in kind, by compensation with uncontested, current and immediately exercisable claims against the
company, or even by incorporation of profits brought forward, of available reserves or issue premiums, or by conversion
of bonds as mentioned below.

 The board of directors is especially authorized to proceed to such issues without reserving to the then existing
shareholders a preferential right to subscribe to the shares to be issued. 

The board of directors may delegate to any duly authorized director or officer of the company, or to any other duly
authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of
such increased amounts of capital.

 After each increase of the subscribed capital performed in the legally required form by the board of directors, the
present article is, as a consequence, to be adjusted to this amendment.

 Moreover, the board of directors is authorized to issue ordinary or convertible bonds, or bonds with warrants, in
bearer or other form, in any denomination and payable in any currency. It is understood that any issue of convertible
bonds or bonds with warrants can only be made under the legal provisions regarding the authorized capital, within the
limits of the authorized capital as specified hereabove and specially under the provisions of art. 32-4 of the company law.

The board of directors shall fix the nature, price, rate of interest, conditions of issue and repayment and all other
terms and conditions thereof.

A register of registered bonds will be kept at the registered office of the company.»

 Version française:

«Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 1.785.000,- (un million sept cent quatre-vingt-cinq mille euros) représenté
par 178.500 (cent soixante-dix-huit mille cinq cents) actions d’une valeur nominale de EUR 10,- chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire.
La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.
Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de EUR 18.000.000,- (dix-huit millions d’euros) qui

sera représenté par 1.800.000 actions d’une valeur nominale de EUR 10,- chacune.
 Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l’assemblée

générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.
 En outre, le conseil d’administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le 10 décembre 2007,

à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l’intérieur des limites du capital autorisé avec émission d’actions
nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d’émission, à libérer en espèces, en
nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou
même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d’émission, ou par conversion
d’obligations comme dit ci-après.

 Le conseil d’administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

 Le conseil d’administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

 Chaque fois que le conseil d’administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

 Le conseil d’administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de sous-
cription ou convertibles, sous forme d’obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et paya-
bles en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d’obligations, avec bons de souscription ou
convertibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites
du capital autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l’article 32-4 de la loi sur
les sociétés.

 Le conseil d’administration déterminera la nature, le prix, le taux d’intérêt, les conditions d’émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.»
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, cette dernière prend à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

 L’assemblée décide de réduire le capital social d’un montant de EUR 22.599,15 (vingt-deux mille cinq cent quatre-
vingt-dix-neuf euros et quinze cents), pour le ramener de son montant actuel de EUR 1.807.599.15,- (un million huit
cent sept mille cinq cent quatre-vingt-dix-neuf euros et quinze cents) à EUR 1.785.000,- (un million sept cent quatre-
vingt-cinq mille euros) par réduction du pair comptable des actions, par absorption des pertes à concurrence de EUR
22.599,15.

 Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration aux fins de procéder aux écritures comptables qui s’impo-
sent.
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 Deuxième résolution
 L’assemblée décide d’échanger les 3.500 actions existantes sans désignation de valeur nominale, émises par la société,

contre 178.500 actions d’une valeur nominale de EUR 10,- chacune, et d’attribuer les 178.500 actions aux actionnaires
proportionnellement à leur participation dans la société.

Troisième résolution
 L’assemblée décide d’instaurer un capital autorisé de EUR 18.000.000.- avec émission d’actions nouvelles et autorise

le conseil d’administration à limiter et même à supprimer le droit de souscription préférentiel des anciens actionnaires
et d’émettre des obligations convertibles ou non dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé.

Quatrième résolution
 Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l’assemblée décide de modifier l’article

5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

Version anglaise:
«Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at EUR 1,785,000.- (one million seven hundred eighty-five

thousand Euros), divided into 178,500 (one hundred seventy-eight thousand and five hundred) shares with a par value
of EUR 10.- each.

The shares are in registered or bearer form, at the option of the shareholders.
The company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.
For the period foreseen herebelow, the authorized capital is fixed at EUR 18,000,000.- (eighteen million Euros) to be

divided into 1,800,000 shares with a par value of EUR 10.-.
The authorized and the subscribed capital of the company may be increased or reduced by a decision of the general

meeting of shareholders voting with the same quorum as for the amendment of the Articles of Incorporation.
 Furthermore, the board of directors is authorized, during a period of five years ending in 2007, to increase in one

or several times the subscribed capital, within the limits of the authorized capital. Such increased amount of capital may
be subscribed for and issued in the form of shares with or without an issue premium, to be paid-up in cash, by contri-
bution in kind, by compensation with uncontested, current and immediately exercisable claims against the company, or
even by incorporation of profits brought forward, of available reserves or issue premiums, or by conversion of bonds
as mentioned below.

 The board of directors is especially authorized to proceed to such issues without reserving to the then existing
shareholders a preferential right to subscribe to the shares to be issued.

 The board of directors may delegate to any duly authorized director or officer of the company, or to any other duly
authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of
such increased amounts of capital. 

After each increase of the subscribed capital performed in the legally required form by the board of directors, the
present article is, as a consequence, to be adjusted to this amendment.

Moreover, the board of directors is authorized to issue ordinary or convertible bonds, or bonds with warrants, in
bearer or other form, in any denomination and payable in any currency. It is understood that any issue of convertible
bonds or bonds with warrants can only be made under the legal provisions regarding the authorized capital, within the
limits of the authorized capital as specified hereabove and specially under the provisions of art. 32-4 of the company law. 

 The board of directors shall fix the nature, price, rate of interest, conditions of issue and repayment and all other
terms and conditions thereof.

 A register of registered bonds will be kept at the registered office of the company.»

 Version française:
«Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 1.785.000,- (un million sept cent quatre-vingt-cinq mille euros) représenté

par 178.500 (cent soixante-dix-huit mille cinq cents) actions d’une valeur nominale de EUR 10,- chacune.»
Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire.
La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.
Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de EUR 18.000.000,- (dix-huit millions d’euros) qui

sera représenté par 1.800.000 actions d’une valeur nominale de EUR 10,- chacune.
Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l’assemblée

générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.
 En outre, le conseil d’administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le dix décembre 2007,

à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l’intérieur des limites du capital autorisé avec émission d’actions
nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d’émission, à libérer en espèces, en
nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou
même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d’émission, ou par conversion
d’obligations comme dit ci-après.

 Le conseil d’administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

 Le conseil d’administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

 Chaque fois que le conseil d’administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.
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 Le conseil d’administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de sous-
cription ou convertibles, sous forme d’obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et paya-
bles en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d’obligations, avec bons de souscription ou
convertibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites
du capital autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l’article 32-4 de la loi sur
les sociétés.

 Le conseil d’administration déterminera la nature, le prix, le taux d’intérêt, les conditions d’émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.»
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: J. Seil, A. Uhl, R. Tonelli, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 16 décembre 2002, vol. 137S, fol. 45, case 8.– Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005837.5/211/183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

ASSIEME S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 62.065. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg en date du 6 mars
2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005838.3/211/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

CONTENT INVEST S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 76.391. 

—
En date du 3 mars 2003, la société CONTENT INVEST S.A., avec siège social à L-2550 Luxebourg, 6, avenue du X

Septembre, R.C.S. Luxembourg B 76.391 et la société A.L.T. MANAGEMENT S.A., avec siège social à L-2550 Luxem-
bourg, 6, avenue du X Septembre, R.C.S. Luxembourg B 80.430 ont mis fin d’un commun accord à la convention de
domiciliation conclue le 24 juillet 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 3 mars 2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AC00173. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005743.2/000/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

COLONY TBB INVESTOR (LUX), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-2128 Luxembourg, 22, rue Marie-Adélaïde.

R. C. Luxembourg 91.828. 
—

STATUTES
In the year two thousand three, on the twentieth day of January,
Before Us, Maître Emile Schlesser, notary, residing in Luxembourg, 28, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, 

There appeared:

The company COLONY TBB INVESTOR, LLC with its registered office at 19808 Wilmington, Delaware (United
States of America), 2711 Centerville Road, Suite 400,

represented by Mr Paul Marx, docteur en droit, residing professionally at L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la
Faïencerie, by virtue of a proxy issued in Los Angeles (United States of America), on 10 January 2003. 

Such proxy, after having been signed ne varietur by the notary and the proxyholder, will remain attached to the
present deed in order to be recorded with it.

The appearing party, represented by Mr Paul Marx, prenamed, has stated that it has formed a private limited company
whose articles of association have been fixed as follows:

Art. 1. There is hereby established a private limited company (société à responsabilité limitée) which will be gov-
erned by the laws in force, namely the Companies’ Act of August 10, 1915 and by the present articles of association.

Luxembourg, le 31 décembre 2002. J. Elvinger.

J. Elvinger.

S. Portenseigne
Directeur
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Art. 2. The company’s name is COLONY TBB INVESTOR (LUX), S.à r.l.

Art. 3. The purpose of the company is the acquisition, the management, the enhancement and the disposal of par-
ticipations in whichever form in domestic and foreign companies. The company may also contract loans and grant all
kinds of support, loans, advances and guarantees to companies, in which it has a direct or indirect participation.

Furthermore, the company may acquire and dispose of all other securities by way of subscription, purchase, exchange,
sale or otherwise.

It may also acquire, enhance and dispose of patents and licenses, as well as rights deriving therefrom or supplementing
them.

In addition, the company may acquire, manage, enhance and dispose of real estate located in Luxembourg or abroad.
In general, the company may carry out all commercial, industrial and financial operations, whether in the area of se-

curities or of real estate, likely to enhance or to supplement the above-mentioned purposes.

Art. 4. The registered office of the company is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place
of the Grand-Duchy of Luxembourg by simple decision of the shareholders.

If extraordinary events of a political or economic nature which might jeopardize the normal activity at the registered
office or the easy communication of this registered office with foreign countries occur or are imminent, the registered
office may be transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such de-
cision will have no effect on the company’s nationality. The declaration of the transfer of the registered office will be
made and brought to the attention of third parties by the organ of the company which is best situated for this purpose
under the given circumstances.

Art. 5. The company is established for an unlimited duration.

Art. 6. The corporate capital is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-), represented by five hun-
dred (500) sharequotas of twenty-five euros (EUR 25.-) each, which have been subscribed by the company COLONY
TBB INVESTOR, LLC with its registered office at 19808 Wilmington, Delaware (United States of America), 2711
Centerville Road, Suite 400. 

The subscriber states and acknowledges that each sharequota has been fully paid up so that the amount of twelve
thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) is now at the free disposal of the company, evidence hereof having been
given to the undersigned notary.

When and as long as all the sharequotas are held by one person, the company is a one person company in the sense
of article 179(2) of the amended law concerning trade companies; in this case, the articles 200-1 and 200-2 among others
of the same law are applicable, i.e. any decision of the single shareholder as well as any contract between the latter and
the company must be recorded in writing and the provisions regarding the general shareholders’ meeting are not appli-
cable.

The company may acquire its own sharequotas provided that they be cancelled and the capital reduced proportion-
ally.

Art. 7. The sharequotas are indivisible with respect to the company, which recognizes only one owner per sharequo-
ta. If a sharequota is owned by several persons, the company is entitled to suspend the related rights until one person
has been designated as being with respect to the company the owner of the sharequota. The same applies in case of a
conflict between the usufructuary and the bare owner or a debtor whose debt is encumbered by a pledge and his cred-
itor. Nevertheless, the voting rights attached to the sharequotas encumbered by usufruct are exercised by the usufruc-
tuary only.

Art. 8. The transfer of sharequotas inter vivos to other shareholders or to third parties is conditional upon the ap-
proval of the general shareholders’ meeting representing at least three quarter of the corporate capital. The transfer of
sharequotas mortis causa to other shareholders or to third parties is conditional upon the approval of the general share-
holders’ meeting representing at least three quarter of the corporate capital belonging to the survivors.

This approval is not required when the sharequotas are transferred to heirs entitled to a compulsory portion or to
the surviving spouse. If the transfer is not approved in either case, the remaining shareholders have a preemption right
proportional to their participation in the remaining corporate capital.

Each unexercised preemption right inures proportionally to the benefit of the other shareholders for a duration of
three months after the refusal of approval. If the preemption right is not exercised, the initial transfer offer is automat-
ically approved.

Art. 9. Apart from his capital contribution, each shareholder may with the previous approval of the other sharehold-
ers make cash advances to the company through the current account. The advances will be recorded on a specific cur-
rent account between the shareholder who has made the cash advance and the company. They will bear interest at a
rate fixed by the general shareholders’ meeting with a two third majority. These interests are recorded as general ex-
penses.

The cash advances granted by a shareholder in the form determined by this article shall not be considered as an ad-
ditional contribution and the shareholder will be recognized as a creditor of the company with respect to the advance
and interests accrued thereon.

Art. 10. The death, the declaration of minority, the bankruptcy or the insolvency of a shareholder will not put an
end to the company. In case of the death of a shareholder, the company will survive between his legal heirs and the
remaining shareholders. 
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Art. 11. The creditors, assigns and heirs of the shareholders may neither, for whatever reason, affix seals on the
assets and the documents of the company nor interfere in any manner in the management of the company. They have
to refer to the company’s inventories.

Art. 12. The company is administered by a board of managers composed of an A manager and B managers, who are
appointed by the general shareholders’ meeting.

The managers must not be shareholders. The managers are revocable ad nutum.
The managers have towards third parties the broadest power to act in the name of the company in all circumstances

and to make or authorize the acts and operations relating to its object except for the matters exceeding the value of
five thousand euros (EUR 5,000.-) for which the joint signature of any B manager together with the A manager is nec-
essary.

Art. 13. No manager enters into a personal obligation because of his function and with respect to commitments
regularly contracted in the name of the company; as an agent, he is liable only for the performance of his mandate.

Art. 14. The collective resolutions are validly taken only if they are adopted by shareholders representing more than
half of the corporate capital. Nevertheless, decisions amending the articles of association can be taken only by the ma-
jority of the shareholders representing three quarter of the corporate capital.

Art. 15. The company’s financial year runs from the first day of January to the thirty-first day of December of each
year.

Art. 16. Each year, as of the thirty-first day of December, the management will draw up the annual accounts and will
submit them to the shareholders.

Art. 17. Each shareholder may inspect the annual accounts at the registered office of the company during the fifteen
days preceding their approval.

Art. 18. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the general expenses, the social charges,
the amortizations and the provisions represents the net profit of the company. Each year five percent (5 %) of the net
profit will be deducted and appropriated to the legal reserve. These deductions and appropriations will cease to be com-
pulsory when the reserve amounts to ten percent (10 %) of the corporate capital, but they will be resumed until the
complete reconstitution of the reserve, if at a given moment and for whatever reason the latter has been touched. The
balance is at the shareholders’ free disposal.

 Interim dividends may be distributed under the following conditions:
- interim accounts are drafted on a quarterly or semi-annual basis,
- these accounts must show a sufficient profit including profits carried forward,
- the decision to pay interim dividends is taken by the board of managers, if there is enough cash. Otherwise, the

decision has to be taken by an extraordinary general meeting of the shareholders.

Art. 19. In the event of the dissolution of the company for whatever reason, the liquidation will be carried out by
the management or any other person appointed by the shareholders.

When the company’s liquidation is closed, the company’s assets will be distributed to the shareholders proportionally
to the sharequotas they are holding.

Losses, if any, are apportioned similarly, provided nevertheless that no shareholder shall be forced to make payments
exceeding his contribution.

Art. 20. With respect to all matters not provided for by these articles of association, the shareholders refer to the
legal provisions in force.

Art. 21. Any litigation which will occur during the liquidation of the company, either between the shareholders them-
selves or between the manager(s) and the company, will be settled, insofar as the company’s business is concerned, by
arbitration in compliance with the civil procedure.

Expenses
The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the present deed,

are estimated at about one thousand two hundred and fifty euros (EUR 1,250.-).

Transitory provision
The first fiscal year will begin now and will end on the thirty-first day of December two thousand three. 

Resolutions of the sole shareholder
Immediately after the incorporation of the company, the sole shareholder representing the entire corporate capital

takes the following resolutions:

First resolution
The company is managed by the following managers, appointed for an unlimited duration:
A Manager:
- Mr Philippe Lenglet, company director, residing at NY-10128 New York (United States of America), 47 East, 87th

Street.
B Managers:
- The private limited company COLONY LUXEMBOURG, S.à r.l., with its registered office at L-2128 Luxembourg,

22, rue Marie-Adélaïde.
- Mr Dirk C. Oppelaar, legal counsel, residing at L-2410 Luxembourg, 62, rue de Reckenthal.
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Second resolution
The registered office of the company is established at L-2128 Luxembourg, 22, rue Marie-Adélaïde.
The undersigned notary, who knows French and English, states herewith that on request of the proxyholder the

present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same proxyholder and
in case of divergences between the French and the English texts, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up at Luxembourg on the day mentioned at the beginning of this doc-
ument.

The document having been read to the proxyholder, known to the notary by name, surname, civil status and resi-
dence, the latter signed together with the notary the present deed.

Traduction française des statuts
L’an deux mille trois, le vingt janvier, 
Par-devant Maître Emile Schlesser, notaire de résidence à Luxembourg, 28, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, 

A comparu:

La société COLONY TBB INVESTOR, LLC avec siège à 19808 Wilmington, Delaware (Etats-Unis d’Amérique), 2711
Centerville Road, Suite 400, 

représentée par Monsieur Paul Marx, docteur en droit, domicilié professionnellement à L-1511 Luxembourg, 121,
avenue de la Faïencerie, en vertu d’une procuration établie le 10 janvier 2003 à Los Angeles (Etats-Unis d’Amérique). 

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le notaire et le mandataire, restera annexée au présent
acte avec lequel elle sera enregistrée.

Ladite comparante, représentée par Monsieur Paul Marx, prénommé, a déclaré avoir constitué une société à respon-
sabilité limitée dont elle arrêté les statuts comme suit:

Art. 1er. Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois en vigueur et
notamment par celle modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de COLONY TBB INVESTOR (LUX), S.à r.l.

Art. 3. La société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation de participations, de quelque
manière que ce soit, dans d’autres sociétés luxembourgeoises et étrangères. Elle peut aussi contracter des emprunts et
accorder aux sociétés, dans lesquelles elle a une participation directe ou indirecte, toutes sortes d’aides, de prêts,
d’avances et de garanties.

Par ailleurs, la société peut acquérir et aliéner toutes autres valeurs mobilières par souscription, achat, échange, vente
ou autrement.

Elle peut également acquérir, mettre en valeur et aliéner des brevets et licences, ainsi que des droits en dérivant ou
les complétant.

De plus, la société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation d’immeubles situés tant au
Luxembourg qu’à l’étranger.

D’une façon générale, la société peut faire toutes opérations commerciales, industrielles et financières, de nature mo-
bilière et immobilière, susceptibles de favoriser ou de compléter les objets ci-avant mentionnés.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxem-
bourg par simple décision des associés.

Au cas où des événements extraordinaires d’ordre politique ou économique de nature à compromettre l’activité nor-
male au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu’à cessation complète des circonstances anormales. Une
telle décision n’aura aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert de siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l’organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 5. La société est constituée pour une durée indéterminée.
Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cinq cents (500) parts

sociales de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, qui ont été souscrites par la société COLONY TBB INVESTOR, LLC
avec siège à 19808 Wilmington, Delaware (Etats-Unis d’Amérique), 2711 Centerville Road, Suite 400. 

Le souscripteur comparant déclare et reconnaît que chacune des parts sociales a été intégralement libérée de sorte
que la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est dès à présent à la libre disposition de la société ainsi
qu’il en a été justifié au notaire instrumentant.

Lorsque, et aussi longtemps qu’un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l’article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d’application, c’est-à-dire chaque décision de l’associé uni-
que ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les as-
semblées générales des associés ne sont pas applicables.

La société peut acquérir ses propres parts à condition qu’elles soient annulées et le capital réduit proportionnelle-
ment.

Art. 7. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la société, qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour cha-
cune d’elles. S’il y a plusieurs propriétaires d’une part sociale, la société a le droit de suspendre l’exercice des droits
afférents, jusqu’à ce qu’une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en
sera de même en cas de conflit opposant l’usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier-gagiste.

Toutefois, les droits de vote attachés aux parts sociales grevées d’usufruit sont exercés par le seul usufruitier.
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Art. 8. Les cessions de parts entre vifs à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l’agrément donné
en assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du capital social.

Les cessions de parts à cause de mort à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l’agrément donné en
assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du capital social appartenant aux survivants.

Cet agrément n’est pas requis lorsque les parts sont transmises à des héritiers réservataires, soit au conjoint survi-
vant.

En cas de refus d’agrément dans l’une ou l’autre des hypothèses, les associés restants possèdent un droit de préemp-
tion proportionnel à leur participation dans le capital social restant.

Le droit de préemption non exercé par un ou plusieurs associés échoit proportionnellement aux autres associés. Il
doit être exercé dans un délai de trois mois après le refus d’agrément. Le non-exercice du droit de préemption entraîne
de plein droit agrément de la proposition de cession initiale.

Art. 9. A côté de son apport, chaque associé pourra, avec l’accord préalable des autres associés, faire des avances
en compte-courant de la société. Ces avances seront comptabilisées sur un compte-courant spécial entre l’associé, qui
a fait l’avance, et la société. Elles porteront intérêt à un taux fixé par l’assemblée générale des associés à une majorité
des deux tiers. Ces intérêts seront comptabilisés comme frais généraux. 

Les avances accordées par un associé dans la forme déterminée par cet article ne sont pas à considérer comme un
apport supplémentaire et l’associé sera reconnu comme créancier de la société en ce qui concerne ce montant et les
intérêts.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un des associés ne mettent pas fin à la société. En cas
de décès d’un associé, la société sera continuée entre les associés survivants et les héritiers légaux.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce soit, apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s’immiscer en aucune manière dans les actes de son administra-
tion. Ils doivent pour l’exercice de leurs droits s’en rapporter aux inventaires sociaux. 

Art. 12. La société est administrée par un conseil de gérance composé d’un gérant A et de gérants B, nommés par
l’assemblée générale des associés. 

Les gérants ne sont pas obligatoirement associés. Les gérants sont révocables ad nutum. 
Les gérants ont vis à vis des tiers les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circons-

tances et pour faire ou autoriser les actes et opérations relatifs à son objet excepté pour les matières excédant la valeur
de cinq mille euros (EUR 5.000,-) pour lesquelles la signature conjointe de n’importe quel gérant B et celle du gérant A
est requise.

Art. 13. Tout gérant ne contracte à raison de sa fonction, aucune obligation personnelle, quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la société; simple mandataire, il n’est responsable que de l’exécution de son mandat.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu’à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 15. L’exercice social court du premier janvier au trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, la gérance établira les comptes annuels et les soumettra aux as-
sociés.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels pendant les
quinze jours qui précéderont son approbation.

Art. 18. L’excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la société.

Chaque année, cinq pour cent (5 %) du bénéfice net seront prélevés et affectés à la réserve légale. Ces prélèvements
et affectations cesseront d’être obligatoires lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social, mais devront
être repris jusqu’à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
se trouve entamé. Le solde est à la libre disposition des associés.

Des dividendes intérimaires peuvent être distribués dans les conditions suivantes:
- des comptes intérimaires sont établis sur une base trimestrielle ou semestrielle,
- ces comptes doivent montrer un profit suffisant, bénéfices reportés inclus,
- la décision de payer des dividendes intérimaires est prise par la gérance, s’il y a assez de liquidités. Sinon, la décision

est prise par une assemblée générale extraordinaire des associés.

Art. 19. En cas de dissolution de la société pour quelque raison que ce soit, la liquidation sera faite par la gérance
ou par toute personne désignée par les associés.

La liquidation de la société terminée, les avoirs de la société seront attribués aux associés en proportion des parts
sociales qu’ils détiennent.

Des pertes éventuelles sont réparties de la même façon, sans qu’un associé puisse cependant être obligé de faire des
paiements dépassant ses apports.

Art. 20. Pour tout ce qui n’est pas prévu par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions légales
en vigueur.
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Art. 21. Tous les litiges, qui naîtront pendant la liquidation de la société, soit entre les associés eux-mêmes, soit entre
le ou les gérants et la société, seront réglés, dans la mesure où il s’agit d’affaires de la société, par arbitrage conformé-
ment à la procédure civile.

Frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société

à raison de cet acte, s’élève à environ mille deux cent cinquante euros (EUR 1.250,-). 

Disposition transitoire
Le premier exercice commencera aujourd’hui et se terminera le trente et un décembre deux mille trois. 

Résolutions de l’associé unique
Immédiatement après la constitution de la société l’associé unique, représentant l’intégralité du capital social, a pris

les résolutions suivantes:

Première résolution
La société est administrée par les gérants suivants, nommés pour une durée indéterminée:
Gérant A:
- Monsieur Philippe Lenglet, administrateur de sociétés, demeurant à NY-10128 New York (Etats-Unis d’Amérique),

47 East, 87th Street. 
Gérants B:
- La société à responsabilité limitée COLONY LUXEMBOURG, S.à r.l., ayant son siège social à L-2128 Luxembourg,

22, rue Marie-Adélaïde.
- Monsieur Dirk C. Oppelaar, juriste, demeurant à L-2410 Luxembourg, 62, rue de Reckenthal.

Deuxième résolution
Le siège social est établi à L-2128 Luxembourg, 22, rue Marie-Adélaïde.
Le notaire soussigné, qui comprend le français et l’anglais, déclare par la présente qu’à la demande du mandataire, le

présent document est rédigé en anglais, suivi d’une traduction française; en cas de divergence entre les deux textes, le
texte anglais l’emportera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date prémentionnée.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par nom, prénom, état civil et de-

meure, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte. 
Signé: P. Marx, E. Schlesser.
Enregistré à Luxembourg, le 21 janvier 2003, vol. 137S, fol. 83, case 6. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et

Associations.

(005920.4/227/297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

MMI INDUSTRIES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 21, allée Scheffer.

R. C. Luxembourg B 68.881. 
—

Extrait des minutes de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Associé Unique qui s’est tenue extraordinairement le 10 janvier 2003
A l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Associé Unique de MMI INDUSTRIES, S.à r.l. («La Société»), il a été décidé

comme suit:
- d’accepter la démission de BENELUX TRUST, S.à r.l., ayant son siège social au 12, rue Leon Thyes, L-2636 Luxem-

bourg, comme gérant de la société avec effet rétroactif au 1er février 2002, et d’accorder pleine et entière décharge à
celui-ci;

- d’accepter la nomination de Mr Tim van Dijk, demeurant au 5, rue Jean Schaak, L-2563 Luxembourg, comme gérant
de la société avec effet rétroactif au 1er février 2002, et ce pour une durée illimitée;

- de transférer le siège social de la société du 12, rue Leon Thyes, L-2636 Luxembourg au 21, allée Scheffer, L-2520
Luxembourg et ce avec effet rétroactif au 1er février 2002. 

Luxembourg, le 10 janvier 2003. 

Les gérants sont désormais:
- Mr Tim van Dijk,
- MMI INDUSTRIES GP LLC
Enregistré à Luxembourg, le 20 janvier 2003, vol. 579, fol. 15, case 11. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
(005755.3/710/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Luxembourg, le 11 février 2003. E. Schlesser.

T. van Dijk
Manager
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RISTER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 79.249. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 30 janvier 2003
Les comptes clôturés au 30 avril 2002 ont été approuvés.
Décharge a été donnée aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l’exercice de leurs mandats jusqu’au

30 avril 2002.
Les mandats d’administrateurs de EDIFAC S.A., Caroline Folmer, Jean Lambert, et le mandat de TRUSTAUDIT S.A.,

Commissaire aux comptes sont reconduits jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale approuvant les comptes au 30 avril
2003. 

Enregistré à Luxembourg, le 10 février 2003, réf. LSO-AB00770. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005919.3/000/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

RISTER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 79.249. 
—

Le bilan au 30 avril 2002, enregistré à Luxembourg, le 10 février 2003, réf. LSO-AB00771, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005921.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

ARTZARE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Münsbach, 6, Parc d’Activité Syrdall.

R. C. Luxembourg B 78.331. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005748.3/206/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

24 SPORT VILLAGE - SOCIETÀ IMMOBILIARE S.A., Société Anonyme,
(anc. F.D.Q. 2001 S.A.).

Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.
R. C. Luxembourg B 84.439. 

—
L’an deux mille trois, le trois février.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A Luxembourg:

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme F.D.Q. 2001 S.A., ayant son
siège social à L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch, inscrite le 21 novembre 2001 au Registre du Commerce et des
Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 84.439, constituée suivant acte reçu le 25 octobre 2001, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 378 du 8 mars 2002 et dont les statuts ont été modifiés par
acte reçu le 9 septembre 2002 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1.600 du 7 novembre
2002. 

L’assemblée est présidée par Monsieur Patrick Van Hees, juriste, demeurant à Messancy, Belgique. 
Le président désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutatrice Mademoiselle Rachel Uhl, juriste,

demeurant à Kédange, France.
Le président prie le notaire d’acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l’acte.

Extrait sincère et conforme
RISTER S.A.
Signature
Un mandataire

RISTER S.A.
Signature
Un mandataire

Pour la société
P. Decker
Le notaire
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II.- Il ressort de la liste de présence que les 2.300 (deux mille trois cents) actions ordinaires, de EUR 1.000,- (mille
euros) chacune, représentant l’intégralité du capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraor-
dinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour.

III.- Que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Modification de la dénomination de la société, à changer en 24 SPORT VILLAGE - SOCIETÀ IMMOBILIARE S.A.
2.- Modification de l’article 1.2 des statuts.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, cette dernière prend à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

 L’assemblée décide de changer la dénomination de la société, de F.D.Q. 2001 S.A. en 24 SPORT VILLAGE - SOCIETÀ
IMMOBILIARE S.A.

Deuxième résolution

 Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l’assemblée décide de modifier l’article 1.2
des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Art. 1. - 1.2. La société adopte la dénomination 24 SPORT VILLAGE - SOCIETÀ IMMOBILIARE S.A.»
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: P. Van Hees, R. Uhl, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 10 février 2003, vol. 16CS, fol. 62, case 10.– Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005871.5/211/45) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

24 SPORT VILLAGE - SOCIETÀ IMMOBILIARE S.A., Société Anonyme,
(anc. F.D.Q. 2001 S.A.).

Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.
R. C. Luxembourg B 84.439. 

—
Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg en date du 6 mars

2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005874.4/211/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

4 I INVEST LTD. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 8, rue Dicks.

R. C. Luxembourg B 60.097. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 21 février 2003, réf. LSO-AB03329, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005784.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

4 I INVEST LTD. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 8, rue Dicks.

R. C. Luxembourg B 60.097. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 21 février 2003, réf. LSO-AB03331, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005787.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Luxembourg, le 17 février 2003. J. Elvinger.

J. Elvinger.

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.
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LUXBAT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1899 Kockelscheuer.

R. C. Luxembourg B 70.294. 
—

Extrait du Procès-Verbal de la Réunion du Conseil d’Administration du 29 octobre 2002

1. Décès d’un Administrateur du Conseil d’Administration de la société
Le Conseil d’Administration prend acte du décès de Monsieur Edmond Felgen, Administrateur du Conseil d’Admi-

nistration, survenu en date du 29 septembre 2002.
2. Cooptation d’un nouvel administrateur
Le Conseil d’Administration décide à l’unanimité de coopter avec effet immédiat, Monsieur Jean-Pierre Hardt, qui

accepte, comme administrateur de la société.
3. Nomination de la Vice-Présidence
Le Conseil d’Administration décide à l’unanimité de nommer avec effet immédiat, Monsieur Jean-Claude Schmitz, qui

accepte, comme Vice-Président du Conseil d’Administration de la société.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Kockelscheuer, le 29 octobre 2002. 

Enregistré à Luxembourg, le 29 janvier 2003, vol. 579, fol. 60, case 5. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(005942.3/000/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

SO.GE.PAR. INVESTISSEMENT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 86.519. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AB00197, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 mars 2003.

(005750.3/795/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

VEROSA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 32, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 85.166. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg le 4 mars 2003, réf. LSO-AC00117, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005761.3/793/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

SEB PRIVATE EQUITY FUND, Fonds Commun de Placement.
—

LIQUIDATION

Le conseil d’administration de la Société de Gestion SEB PRIVATE EQUITY FUND MANAGEMENT COMPANY S.A.
a décidé dans sa séance du 20 août 2002 de liquider le fonds SEB Private Equity Fund avec effet au 28 août 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 21 février 2003, réf. LSO-AB03405. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005758.2/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Certifié sincère, véritable et conforme aux livres
C-L. Ackermann / S. Pezzotti
Président du Conseil d’Administration / Administrateur

Pour la société
SO.GE.PAR. INVESTISSEMENT, S.à r.l.
SERVICES GENERAUX DE GESTION S.A.
Signatures

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.

Pour la Société de Gestion
SEB INVEST LUXEMBOURG S.A.
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SERVIMAT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6165 Ernster, 6, rue de Rodenbourg.

R. C. Luxembourg B 36.812. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 21 février 2003, réf. LSO-AB03317, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005800.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

SERVIMAT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6165 Ernster, 6, rue de Rodenbourg.

R. C. Luxembourg B 36.812. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 21 février 2003, réf. LSO-AB03320, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005802.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

FIRSWONG INVESTMENTS S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1750 Luxembourg, 66, avenue Victor Hugo.

R. C. Luxembourg B 89.787. 
—

Share transfer agreement

This Agreement is made on October 14, 2002 by and between:
1. SUNNY BRIGHT INC, a company incorporated under the laws of the British Virgin Islands, having its registered

office at the offices of ANSBACHER (BVI) LTD, PO Box 659, Road Town, Tortola, British Virgin Islands,
hereinafter referred to as the «Seller»
and 
2. VICTORIA MANAGEMENT SERVICES S.A., a company incorporated under Luxembourg laws, having its regis-

tered office at 66, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg,
hereinafter referred to as the «Purchaser».
Whereas:
A. The Seller is the legal owner of 3,500 (three thousand and five hundred) Shares with a nominal value of USD 10.-

(ten US Dollars) (the «Shares») of FIRSWONG INVESTMENTS S.A., a company transferred from the British Virgin Is-
lands to Luxembourg on October 9, 2002, having its registered office at 66, avenue Victor Hugo, in process of registra-
tion at R. C. Luxembourg (the «Company»).

B. The Seller wishes to transfer and the Purchaser wishes to accept 1,- (one) Share («The Share») on the terms, con-
ditions and representations hereinafter contained.

Now, therefore, it is hereby agreed as follows:
1. The Seller hereby transfers the Share to the Purchaser and the Purchaser hereby accepts the Share from the Seller,

free from all liens, charges and encumbrances and with all rights attached thereto of whatever nature.
2. The Share is transferred for an amount of USD 0,-.
3. The Seller warrants that:
a) The Seller has full legal title to The Share free and clear of encumbrances of any kind; the Seller has full and legal

capacity to sell and transfer The Share.
b) The Share is fully paid-up and free from any option, lien or other rights under which third parties could demand

sale, transfer or encumbrance of The Share.
c) The Company is not involved in court proceedings and there are no facts or circumstances known to the Seller at

that date which could lead to court proceedings.
4. This Agreement shall be governed by and construed in accordance with the law of Luxembourg and the parties

hereto submit to the exclusive jurisdiction of the Courts of Luxembourg.
In witness whereof this Agreement was signed and executed in triplicate on October 14, 2002. 

Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2003, réf. LSO-AB03126. – Reçu 16 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005804.2/1012/41) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.

SUNNY BRIGHT INC / VICTORIA MANAGEMENT SERVICES S.A. / FIRSWONG INVESTMENTS S.A.
The Seller / The Purchaser / The Company
Signature / Signatures / - 
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MB PROPERTIES HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 8, rue Dicks.

R. C. Luxembourg B 59.490. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 21 février 2003, réf. LSO-AB03333, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005788.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

MB PROPERTIES HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 8, rue Dicks.

R. C. Luxembourg B 59.490. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 21 février 2003, réf. LSO-AB03335, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005790.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

MAG INVESTMENTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 62.844. 
—

Le bilan au 31 décembre 1998, enregistré à Luxembourg, réf. LSO-AC00554, a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005853.3/024/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

MAG INVESTMENTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 62.844. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, réf. LSO-AC00551, a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005850.3/024/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

MAG INVESTMENTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 62.844. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, réf. LSO-AC00548, a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005847.2/024/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

MAG INVESTMENTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 62.844. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005844.3/024/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.

Luxembourg, le 5 mars 2003. Signatures.

Luxembourg, le 5 mars 2003. Signatures.

Luxembourg, le 5 mars 2003. Signatures.

Luxembourg, le 5 mars 2003. Signatures.
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GESTORIA, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 7.490. 
—

L’an deux mille trois, le sept janvier. 
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding GESTORIA, R. C.
Luxembourg section B numéro 7.490, ayant son siège social à L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve, cons-
tituée suivant acte reçu le 20 janvier 1967, publié au Mémorial C 23 du 27 février 1967. 

L’assemblée est présidée par Madame Françoise Rollin, employée privée, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg.

Monsieur le président désigne comme secrétaire Monsieur Grégory De Harenne, employé privé, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg.

L’assemblée choisit comme scrutateur Madame Isabelle Bastin, employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le président prie le notaire d’acter que:
I.- La présente assemblée avait été convoquée pour le 28 novembre 2002, date à laquelle le quorum requis par la loi

n’avait pas été atteint, ainsi qu’il appert de l’acte reçu par le notaire soussigné en date du 28 novembre 2002.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une

liste de présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste de présence
restera annexée au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

III.- Qu’il appert de cette liste de présence que sur les 3.000 (trois mille) actions, actuellement en circulation, 4 (qua-
tre) actions sont présentes ou dûment représentées à la présente assemblée générale extraordinaire. Aucun quorum
n’étant requis pour cette deuxième assemblée, elle peut décider valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour.

IV.- Que la présente seconde assemblée a été convoquée par des annonces contenant l’ordre du jour et publiées:
- dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Numéro 1726 du 3 décembre 2002 et 1804 du 20 dé-

cembre 2002;
- dans le journal luxembourgeois «Luxemburger Wort» des 3 et 20 décembre 2002;
- dans le journal luxembourgeois «Lëtzebuerger Journal» des 3 et 20 décembre 2002;
ainsi qu’il appert de la présentation des exemplaires à l’assemblée.
V.- Que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:
Modification de l’article 3 des statuts par ajout du paragraphe suivant:
«Il est expressément prévu que la titularité de chaque action représentative du capital social souscrit pourra être

exercée soit en pleine propriété, soit en usufruit par un actionnaire dénommé «usufruitier» et en nue-propriété par un
autre actionnaire dénommé «nu-propriétaire».

Les droits attachés à la qualité d’usufruitier et conférés par chaque action sont déterminés ainsi qu’il suit:
- droits sociaux dans leur ensemble;
- droit de vote aux assemblées générales;
- droit aux dividendes;
- droit préférentiel de souscription des actions nouvelles en cas d’augmentation de capital.
Les droits attachés à la qualité de nu-propriétaire et conférés par chaque action sont ceux qui sont déterminés par

le droit commun et en particulier le droit au produit de liquidation de la société.
La titularité de l’usufruit ou de la nue-propriété des actions sera matérialisée et établie de la façon suivante:
- Si les actions sont nominatives, par l’inscription dans le registre des actionnaires:
- en regard du nom de l’usufruitier de la mention usufruit, 
- en regard du nom du nu-propriétaire de la mention nue-propriété.
- Si les actions sont au porteur:
- par le manteau des actions à attribuer au nu-propriétaire et
- par les coupons des actions à attribuer à l’usufruitier.»
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, cette dernière a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Résolution unique
L’assemblée décide de modifier l’article 3 des statuts en y ajoutant le paragraphe suivant:
«Il est expressément prévu que la titularité de chaque action représentative du capital social souscrit pourra être

exercée soit en pleine propriété, soit en usufruit par un actionnaire dénommé «usufruitier» et en nue-propriété par un
autre actionnaire dénommé «nu-propriétaire».

Les droits attachés à la qualité d’usufruitier et conférés par chaque action sont déterminés ainsi qu’il suit:
- droits sociaux dans leur ensemble;
- droit de vote aux assemblées générales;
- droit aux dividendes;
- droit préférentiel de souscription des actions nouvelles en cas d’augmentation de capital.
Les droits attachés à la qualité de nu-propriétaire et conférés par chaque action sont ceux qui sont déterminés par

le droit commun et en particulier le droit au produit de liquidation de la société.
La titularité de l’usufruit ou de la nue-propriété des actions sera matérialisée et établie de la façon suivante:
- Si les actions sont nominatives, par l’inscription dans le registre des actionnaires:



15305
- en regard du nom de l’usufruitier de la mention usufruit, 
- en regard du nom du nu-propriétaire de la mention nue-propriété.
- Si les actions sont au porteur:
- par le manteau des actions à attribuer au nu-propriétaire et 
- par les coupons des actions à attribuer à l’usufruitier.»
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom usuel, état et demeure, les

membres du bureau ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: F. Rollin, G. De Harenne, I. Bastin, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 13 janvier 2003, vol. 17CS, fol. 6, case 11.– Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005875.2/211/81) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

GESTORIA, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 7.490. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg en date du 6 mars
2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005876.3/211/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

MPK, MESSAGERIES PAUL KRAUS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2339 Luxembourg, 11, rue Christophe Plantin.

R. C. Luxembourg B 73.774. 
Acte constitutif publié à la page n° 9506 du Mémorial C n°199 du 3 mars 2000.

—
Les comptes annuels au 31 décembre 2001, enregistrés à Luxembourg, le 27 février 2003, ont été déposés au registre

de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005762.3/1026/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

LUXINOV, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Kopstal.

R. C. Luxembourg B 74.588. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 5 mars 2003, réf. LSO-AC00448, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005771.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

DANISON HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 83.009. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Junglinster, le 5 mars 2003.

(005772.6/231/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Luxembourg, le 4 février 2003. J. Elvinger.

J. Elvinger.

Luxembourg, le 26 février 2002. Signature.

Signature.

Pour la société
J. Seckler
Notaire
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WPP LUXEMBOURG BETA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Share capital: 4,414,551,010.- USD

Registered office: L-1313 Luxembourg, 16, rue des Capucins.
R. C. Luxembourg B 79.015. 

—
In the year two thousand and three, on January six, at 10.35 a.m.,
Before the undersigned Maître Joseph Elvinger, notary public residing in Luxembourg.

There appeared for an Extraordinary General Meeting of WPP LUXEMBOURG BETA, S.à r.l., a Luxembourg société
à responsabilité limitée, having its registered office at 16, rue des Capucins in L-1313 Luxembourg, constituted by a deed
of Maître Gérard Lecuit, notary residing in Hesperange, on November 21, 2000, published in the Mémorial, Recueil C
et Associations, No. 421 of June 8, 2001 (the «Company») whose articles of association (the «Articles») have been
amended for the last time pursuant to a deed of notary Joseph Elvinger, on March 1, 2002 [not yet published in the
Mémorial, Recueil C et Associations], registered with the Luxembourg Trade and Companies Registry under the
number B 79.015.

Mr Gérald Origer, lawyer, residing in Luxembourg, acting by virtue of a proxy issued under private seal, as the rep-
resentative of the sole shareholder of the Company,

WPP (LUXEMBOURG), S.à r.l., a Luxembourg société à responsabilité limitée having its registered office at 16, rue
des Capucins in L-1313 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Registry under the
number B 68.213.

The proxy from the sole shareholder represented at the Meeting is signed by the representative of the shareholder
and by the officiating notary and the proxy will remain attached to the present minutes and be filed with the registration
authorities together with this deed. 

The representative of the shareholder declares and requests the notary to state that:
I. One hundred forty-eight million eight hundred eighteen thousand three hundred sixty-seven (148,818,367) shares

having a nominal value of thirty (30) dollars of the United States of America per share, representing the entirety of the
voting share capital of the Company of four billion four hundred fourteen million five hundred fifty-one thousand and
ten dollars of the United States of America (USD 4,414,551,010.-) are duly represented at this Meeting which is conse-
quently regularly constituted and may deliberate upon the items on the agenda, hereinafter reproduced.

II. The agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Amendment of the article 14 of the articles of association of the Company (the «Articles»), so that each financial

year of the Company shall begin on January 8 and end on January 7 of the following year and as a result, the current
financial year of the Company, having started on January 5, 2003, shall be closed on January 7, 2003;

2. Miscellaneous.
After the foregoing has been approved by the sole shareholder, the sole shareholder takes the following resolution:

First and only resolution
The Meeting resolves (i) that each financial year of the Company shall begin on January 8 and end on January 7 of the

following year and as a result, (ii) to close the current financial year of the Company, having started on January 5, 2003,
on January 7, 2003.

As a consequence, the Meeting resolves to amend article 14 of the Articles. Article 14 will henceforth have the fol-
lowing wording:

«Art. 14. Financial year. The Company’s accounting year begins on January 8 each year and ends on January 7 of
the following year.»

There being no further business, the Meeting is terminated at 10.40.

Costs
The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the

Company incurs or for which it is liable by reason of this deed, is approximately EUR 700.-.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing

person, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and French version, the English version shall prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, it signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L’an deux mille trois, le six janvier, à 10 heures 35.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu pour une assemblée générale extraordinaire de l’associé unique de WPP LUXEMBOURG BETA, S.à r.l.,
une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 16, rue des Capucins à L-1313
Luxembourg, constituée suivant acte reçu par Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Hesperange, le 21 novembre
2000, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, C - n° 421 du 8 juin 2001, dont les statuts ont été mo-
difiés pour la dernière fois suivant un acte de Maître Joseph Elvinger, notaire, le 1er mars 2002, [pas encore publié au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations], inscrite au Registre de Commerce de Luxembourg B 79.015 (la «So-
ciété»),

Maître Gérald Origer, avocat, demeurant à Luxembourg, agissant, en vertu d’une procuration sous seing privé lui con-
férée, en qualité de représentant de l’associé unique de la Société;
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WPP (LUXEMBOURG), S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social
au 16, rue des Capucins à L-1313 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce de Luxembourg sous le numéro B
68.213. 

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom de l’associé de la Société et
par le notaire instrumentant, demeurera annexée au présent acte pour être enregistrée en même temps que l’acte. 

Le représentant de l’associé unique déclare et demande au notaire instrumentaire d’acter que:
I. cent quarante-huit millions huit cent dix-huit mille trois cent soixante-sept (148.818.367) parts ayant une valeur

nominale de trente (30) dollars des Etats Unis d’Amérique chacune, représentant la totalité du capital social de la Société
de quatre milliards quatre cent quatorze millions cinq cent cinquante et un mille et dix dollars des Etats Unis d’Amérique
(USD 4.414.551.010,-) sont dûment représentées à la présente Assemblée, qui est par conséquent régulièrement cons-
tituée et peut délibérer sur les points de l’ordre du jour, reproduits ci-après:

II. Que l’ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:
1. Modification de l’article 14 des statuts de la Société (les «Statuts») afin que chaque année sociale de la Société com-

mence le 8 janvier et prenne fin le 7 janvier de l’année suivante et en conséquence, l’année sociale actuelle de la Société,
ayant commencé le 5 janvier 2003, prendra fin le 7 janvier 2003.

2. Divers.
Après avoir approuvé ce qui précède, l’associé unique prend la résolution suivante:

Première et unique résolution

L’associé unique de la Société décide (i) que chaque exercice comptable de la Société commencera le 8 janvier et
prendra fin le 7 janvier de l’année suivante et en conséquence, (ii) de clôturer l’exercice comptable actuel de la Société,
ayant commencé le 5 janvier 2003 au 7 janvier 2003.

En conséquence, l’Assemblée décide de modifier l’article 14 des Statuts, lequel aura désormais la teneur suivante:

«Art. 14. Année sociale. L’exercice comptable de la Société commence le 8 janvier et se termine le 7 janvier de
l’année suivante.»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, l’Assemblée est ajournée à 10 heures 40.

Frais

Le montant total des dépenses, frais, rémunérations et charges, quelles qu’elles soient qui pourraient incomber à la
Société à la suite de la présente augmentation sont estimés à environ EUR 700,-. 

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la requête des parties comparantes, le présent acte
est établi en anglais, suivi d’une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, et en cas de diver-
gences entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, ledit mandataire a signé le présent acte avec Nous, le

notaire.
Signé: G. Origer, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 13 janvier 2003, vol. 17CS, fol. 6, case 6. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005883.5/211/104) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

WPP LUXEMBOURG BETA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1313 Luxembourg, 16, rue des Capucins.

R. C. Luxembourg B 79.015. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, en date du 6 mars
2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(005885.3/211/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

FINEQUITY S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller.

R. C. Luxembourg B 82.838. 
—

Les comptes consolidés au 31 décembre 2001, enregistrés à Luxembourg, le 12 février 2003, réf. LSO-AB01237, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005773.3/710/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Luxembourg, le 28 janvier 2003. J. Elvinger.

CITCO (LUXEMBOURG) S.A.
Signature
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AIRON S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 64.477. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AB00212, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005805.3/727/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

AIRON S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 64.477. 
—

Le bilan au 31 décembre 1998, enregistré à Luxembourg, le 4 mars 2003, réf. LSO-AB00211, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005799.1/727/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

RICFIN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 43.154. 
—

L’an deux mille deux, le trente et un décembre. 
Par devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding RICFIN S.A., avec
siège social à Luxembourg, 5, boulevard de la Foire, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg,
sous le numéro B 43.154, constituée suivant acte reçu par le notaire Camille Mines, alors de résidence à Clervaux en
date du 18 février 1993, publié au Mémorial C en 1993, page 11742, modifiée à plusieurs reprises et pour la dernière
fois par acte en date du 14 février 2002, publié au Mémorial C, numéro 874 du 8 juin 2002.

L’assemblée est présidée par Madame Vania Baravini, employée privée, demeurant à Esch-sur-Alzette.
Le président désigne comme secrétaire Mademoiselle Rachel Uhl, juriste, demeurant à Kédange, France et l’assem-

blée choisit comme scrutateur Monsieur Patrick Van Hees, juriste, demeurant à Messancy, Belgique. 
Le président prie le notaire d’acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l’acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les actions représentant l’intégralité du capital social sont re-
présentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur tous
les points portés à l’ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:
1. Modification du statut de la société qui n’aura plus désormais celui d’une société holding défini par la loi du 31 juillet

1929.
2. Le cas échéant, modification de l’article 4 des statuts en omettant la dernière partie de la dernière phrase qui fait

référence à la loi du 31 juillet 1929.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l’unanimité:

Première résolution
 L’assemblée décide de modifier le statut de la société qui n’aura plus désormais celui d’une société holding défini par

la loi du 31 juillet 1929.

Deuxième résolution
 L’assemblée décide de modifier l’article 4 des statuts relatif à l’objet social en lui donnant la teneur suivante, exclusive

de toute référence aux sociétés holding régies par la loi du 31 juillet 1929:

«Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de par-
ticipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d’un por-
tefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au con-
trôle de toute entreprise, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement, faire mettre en

Luxembourg, le 3 mars 2003. Signature.

Luxembourg, le 3 mars 2003. Signature.
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valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s’intéresse tous concours, prêts, avances ou garan-
ties.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent à son objet ou qui le favorisent.» 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: V. Baravini, R. Uhl, P. Van Hees, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 10 janvier 2003, vol. 137S, fol. 76, case 4.– Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005877.5/211/55) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

RICFIN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 43.154. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005878.3/211/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

ORELLANA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller.

R. C. Luxembourg B 65.755. 
—

Les comptes consolidés au 31 décembre 1999, enregistrés à Luxembourg, le 12 février 2003, réf. LSO-AB01231, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005774.3/710/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

SITI INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 17.218. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue de manière extraordinaire le 17 janvier 2003.

Résolutions
Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l’assemblée décide de les réélire

pour la période expirant à l’assemblée générale statuant sur l’exercice 2002:

Conseil d’administration  

Commissaire aux comptes
MONTBRUN REVISION, S.à r.l., 11, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 5 mars 2003, réf. LSO-AC00538. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(005851.3/024/26) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Luxembourg, le 29 janvier 2003. J. Elvinger.

 J. Elvinger.

CITCO (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

MM. Patrick Ehrhardt, employé privé, demeurant à Luxembourg, président;
Renato Bossetti, administrateur de SITI FINANZIARIA S.p.A., demeurant à I-Novara, vice-président;
Romeo Robiglio, administrateur-délégué de SITI FINANZIARIA S.p.A., demeurant à I-Novara, administrateur-
délégué;
Giovanni Bossetti, vice-président de SITI FINANZIARIA S.p.A., demeurant à I-Novara, administrateur;
Roberto Bossetti, administrateur de SITI FINANZIARIA S.p.A., demeurant à I-Novara, administrateur.

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures
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VENTURE & CAPITAL MANAGEMENT S.A., Société Anonyme. 
Siège social: L-1331 Luxembourg, 77, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 77.592. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 21 février 2003, réf. LSO-AB03361, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005813.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

VENTURE & CAPITAL MANAGEMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 77, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 77.592. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 21 février 2003, réf. LSO-AB03362, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005815.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

BOURKEL PAVON & PARTNERS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 8, rue Dicks.

R. C. Luxembourg B 49.018. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 21 février 2003, réf. LSO-AB03313 a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005776.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

PROXI FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 66.959. 
Acte constitutif publié à la page 1021 du Mémorial C n° 22 du 15 janvier 1999.

—
Le bilan pour la période du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2001, a été déposé au registre de commerce et des

sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005781.3/581/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

VENU S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 75.634. 
—

In the year two thousand and three, on the thirteenth day of January.
Before Maître Joseph Elvinger, notary public residing in Luxembourg. 

Is held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of VENU S.A., a société anonyme, having its registered
office in L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch, incorporated by deed dated on May 2, 2000, published in Mémorial C
number 620 of August 31, 2000.

The meeting is presided by Mr Hubert Janssen, jurist, residing in Torgny, Belgium.
The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Miss Rachel Uhl, jurist, residing in Kédange,

France.
The chairman requests the notary to act that:
I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attend-

ance list which will be signed and here annexed as well as the proxies and registered with the minutes.
II.- As appears from the attendance list, the 310 (three hundred ten) shares, representing the whole capital of the

Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the sharehold-
ers have been beforehand informed.

III.- That the agenda of the meeting is the following:

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.

Luxembourg, le 6 mars 2003. Signature.

 Signature.
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Agenda

1) To change the Company’s financial year closing date, from May 31st (as previously) to December 31st. As from
today, the Company’s business year will begin on January 1st and will close on December 31st.

2) To fix the next closing date year on December 31, 2002.
3) To change the date of the annual general meeting of shareholders and to fix it the first Friday of June.
4) To fix the next annual general meeting of shareholders in 2003.
5) To amend articles 10 and 11 of the Articles of Association.
After the foregoing was approved by the meeting, the shareholders unanimously decide what follows:

First resolution

 The meeting decides to change the Company’s financial year closing date, from May 31st (as previously) to December
31st. The Company’s business year will begin on January 1st and will close on December 31st with effect on December
31, 2002.

Second resolution

 The meeting decides to fix the closing date for the year 2002, having started on June 1st, 2002, to December 31st,
2002.

Third resolution
 The meeting decides to change the date of the annual general meeting of shareholders at the first Friday of June.

Fourth resolution
 The meeting decides to fix the next annual general meeting of shareholders in the year 2003.

Fifth resolution
 As a consequence of the foregoing resolutions, the meeting decides to amend articles 10 and 11 of the Articles of

Association and to give them the following wording:

 Art. 10. The Company’s financial year begins on January 1st and closes on December 31st.

 Art. 11. The Annual General Meeting is held on the first Friday in the month of June at 11.00 a.m. at the Company’s
Registered Office, or at an other place to be specified in the convening notices. If such day is a legal holiday, the General
Meeting will be held on the next following business day.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with Us, the notary, the present orig-
inal deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing per-
sons and in case of discrepancy between the English and the French text, the English version will prevail. 

Suit la traduction française:
L’an deux mille trois, le treize janvier.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société VENU S.A., ayant son siège social à
L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch, R. C. Luxembourg numéro 75.634, constituée suivant acte reçu le 2 mai 2000,
publié au Mémorial C numéro 620 du 31 août 2000.

L’assemblée est présidée par Monsieur Hubert Janssen, juriste, demeurant à Torgny, Belgique.
Le président désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutatrice Mademoiselle Rachel Uhl, juriste,

demeurant à Kédange, France.
Le président prie le notaire d’acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l’acte.
II.- Qu’il ressort de la liste de présence que les 310 (trois cent dix) actions, représentant l’intégralité du capital social

sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement
sur tous les points portés à l’ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- Que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1) Changer la date de clôture de l’exercice social de la société du 31 mai (comme précédemment) au 31 décembre.
Désormais, l’année sociale commencera le 1er janvier et finira le 31 décembre.

2) Fixer la date de la prochaine clôture de cette année au 31 décembre 2002.
3) Changer la date de l’assemblée générale annuelle. 
4) Fixer la date de la prochaine assemblée générale annuelle en 2003.
5) Modifier les articles 10 et 11 des statuts.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l’unanimité:
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Première résolution
 L’assemblée décide de changer la date de clôture de l’exercice social de la société du 31 mai (comme précédemment)

au 31 décembre. L’année sociale commencera le 1er janvier et finira le 31 décembre avec effet rétroactif au 31 décembre
2002.

Deuxième résolution
 L’assemblée décide de fixer la date de clôture de l’ année 2002 au 31 décembre 2002, de sorte que l’exercice social

ayant débuté le 1er juin 2002 se termine le 31 décembre 2002.

Troisième résolution
 L’assemblée décide de modifier la date de l’assemblée annuelle pour la fixer au 1er vendredi du mois de juin.

Quatrième résolution
 L’assemblée décide de fixer la prochaine assemblée générale annuelle en 2003.

Cinquième résolution
 Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l’assemblée décide de modifier les

articles 10 et 11 des statuts pour leur donner suivante:

 Art. 10. L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.

 Art. 11. L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le 1er vendredi du mois de juin à 11.00 heures au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée
se réunira le premier jour ouvrable suivant.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur la demande des comparants le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d’une version française. Sur la demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: R. Uhl, H. Janssen, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 20 janvier 2003, vol. 17CS, fol. 9, case 12. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005880.5/211/108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

VENU S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 398, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 75.634. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, en date du 6 mars
2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(005881.3/211/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

FIFIN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 8, rue Dicks.

R. C. Luxembourg B 66.050. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 21 février 2003, réf. LSO-AB03321, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(005782.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2003.
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